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Rénovation urbaine et implication des habitants :
Notes pour un état des lieux et propositions pour une méthode future.


A la demande du comité d’évaluation et de suivi de l’ANRU, nous avons conduit une recherche destinée à faciliter l’élaboration de propositions quant à une méthode d’implication des habitants dans les opérations de rénovation urbaine, méthode qui pourrait être proposée aux élus voulant présenter un projet en l’assortissant de meilleures garanties quant à leur mode de production à cet égard. 


L’enquête a mobilisé essentiellement deux types de ressources : 
· Des enquêtes en France sur quatre agglomérations retenues au titre du programme national de rénovation urbaine (Clichy-Montfermeil, Reims, Nantes, Dijon). Dans chacun de ces sites, une dizaine d’entretiens ont été conduits avec les principaux acteurs impliqués dans les projets de rénovation urbaine, après visite des quartiers concernés.
· Des analyses internationales. A partir d’enquêtes conduites par nous-mêmes récemment aux Etats-Unis ou par d’autres dans certaines nations européennes où la question de la rénovation urbaine s’est posée avec une  acuité égale à celle qu’elle connaît en France, la Grande Bretagne et la Hollande, nous examinons les pratiques de participation qui s’y déploient afin de placer les pratiques françaises en perspective de celles-ci. Il va de soi que cet examen ne peut prétendre à l’exhaustivité dans le cadre d’une recherche relativement rapide comme celle-ci. Aussi, nous sommes nous attachés à ne retenir que les démarches considérées comme les plus attractives à cet égard, dont au premier chef, la formule américaine des Corporations de Développement Communautaire (CDC).

Enfin, nous avons procédé à l’audition de maires et chefs de projet de rénovation urbaine, au siège de l’ANRU (le 8 novembre 2005). Les maires de Valenciennes et Mantes-la-Jolie ainsi que l’adjoint au logement de Rennes ont été entendus, d’autres maires invités ayant annulé leur participation du fait des émeutes en cours à cette date (le compte-rendu de cette réunion se trouve en annexe du rapport). Par ailleurs, nous avons pu assister à la rencontre entre différents collectifs de mal logés d’Ile-de-France et le CES de l’ANRU, laquelle faisait suite à l’occupation par les premiers des locaux de l’agence.


S’agissant du mode d’analyse des éléments recueillis au cours de ces enquêtes, nous nous sommes proposés de les interroger à partir de la célèbre échelle de participation élaborée par Sherry Arnstein qui constitue, de loin, la principale référence sur le sujet. Publiée en 1969, dans le Journal of the American Institute of Planners, elle a été depuis rééditée une centaine de fois et traduite dans la plupart des langues
… quoique pas en France. L’échelle ainsi établie à la fin des années soixante, tirait le bilan d’une double décennie de malaises dus principalement à l’usage qui avait été fait de la participation dans le cadre des opérations urbaines initiées par l’Urban Renewal Act de 1949. Cette loi stipulait que les municipalités désireuses de lutter contre la « taudification » en même temps que de rendre à nouveau attirants leurs quartiers centraux (les inner cities désertés par les classes moyennes ainsi que les classes ouvrières blanches au profit des minorités ethniques, principalement les Noirs) devaient s’assurer de la participation des habitants de ces quartiers aux opérations menées. Il s’agissait là d’une exigence du pouvoir fédéral, qui avait conditionné l’allocation d’importants crédits au respect par les municipalités d’un ensemble de critères, dont la mise en oeuvre d’opérations de participation. Le caractère quelque peu rapide ou factice de la participation en question ajouta au malaise des habitants qui se sentaient souvent rejetés de ces quartiers ou dispersés et a contribué, pour partie, à leur colère qui s’est traduite par les émeutes sanglantes des années 1963 à 1968. Le terme de « participation » avait perdu toute crédibilité. Aussi, le succès de l’échelle proposé par Sherry Arnstein vint-il de ce qu’elle s’y efforçait de clarifier ce qui pouvait mériter ce nom et à quel titre. Nous nous servirons donc de cette échelle, non seulement pour analyser les matériaux recueillis dans le cadre de nos enquêtes, mais également pour imaginer une formule de participation susceptible de monter de quelques crans les pratiques généralement en usage en France. De la même manière que nombre de pays s’en sont servis pour mettre un point une démarche de participation dans les différents domaines de l’urbanisme, de l’écologie, de la santé, du social…

En quoi consiste donc cette fameuse échelle de la participation selon Arnstein ? Pourquoi a t-elle recueilli un tel succès en dehors des Etats-Unis ? Parce qu’à propos d’un concept au contenu aussi étendu que vague permettant de désigner des pratiques tantôt tenues, tantôt exigeantes, elle permettait de hiérarchiser des niveaux, de distinguer ce qui méritait ce nom et ce qui ne le méritait pas. Pour obtenir cette clarification, sherry Arnstein distingue trois niveaux correspondant à différents registres de pratiques, obtenant au total huit degrés possibles sur son échelle.
· Le premier niveau correspond aux deux premiers degrés, ceux de la manipulation et de la thérapie. A ce stade le seul objectif est d’éduquer les participants, de traiter (therapy) leurs pathologies à l’origine des difficultés du territoire visé. Le plan qui leur est proposé est considéré comme le meilleur. Ce qui est qualifié de participation vise dès lors, exclusivement à obtenir le soutien du public, au travers de techniques relevant de la sphère de la publicité et des relations publiques. Ce premier niveau est considéré par Arnstein comme celui de la non participation. 
· Le second niveau comporte trois degrés. En premier, l’information, phase nécessaire pour légitimer le terme de participation mais insuffisant tant qu’elle privilégie un flux à sens unique, sans mise en place de canaux assurant l’effet retour (feed back). En second, vient la consultation également légitimante, mais à peine plus conséquente, car n’offrant aucune assurance que les attentes et suggestions des personnes consultées seront prises en compte. Il s’agit alors d’un simple rituel le plus souvent sans conséquence. En troisième, arrive la réassurance (placation) qui consiste à autoriser ou même inviter des citoyens à donner des conseils et à faire des propositions mais en laissant ceux qui ont le pouvoir, seuls juges de la faisabilité ou de la légitimité des conseils en question. Ce second niveau est celui de la coopération symbolique (tokenism). 
· La participation à proprement parler commence avec le troisième niveau qui comporte, lui aussi, trois degrés. Le premier consiste en la formation d’un partenariat, ce qui revient à une redistribution du pouvoir par une formule de négociation entre les citoyens et ceux qui le détiennent. Ces partenariats se concrétisent dans la formation de comités associant ces parties, qui deviennent responsables des décisions et de la planification des opérations. En second, on trouve la délégation de pouvoir, formule proche de la précédente mais qui s’en distingue en ce que les citoyens occupent une position majoritaire (ou un droit de veto) qui leur confère l’autorité réelle sur le plan de la décision, ainsi que la responsabilité de rendre compte publiquement de tout ce qui concerne le programme. Enfin, troisième et dernier degré, le contrôle citoyen, ou les tâches de conception, de planification, et de direction du programme relèvent directement des citoyens, sans intermédiaire entre eux et les bailleurs de fonds du programme. Ce troisième niveau correspond au pouvoir effectif des citoyens. 
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Au seul résumé de cette échelle de la participation citoyenne, on comprend le principal motif de son succès qui tient à cet art de décanter les pratiques que recouvre ordinairement le terme de participation et de les ordonner selon un principe de progression allant de la non-participation vers le contrôle intégral de l’action, (mais non des ressources financières de celles-ci) qui correspond à ce que les américains appellent empowerment, terme sans équivalent français, mais qui peut être traduit par une élévation de la capacité de pouvoir selon le principe même de cette échelle. Cela signifie que c’est le processus qu’il faut prendre en compte, non une formule positive opposable à toutes les autres, non une définition exclusive de la participation, fut-elle celle correspondant au dernier degré de cette échelle. Car l’important n’est pas de disqualifier toute pratique qui ne se situerait pas à cet ultime niveau mais de pouvoir situer une pratique sur cette échelle, d’identifier le niveau d’exigence dont elle fait en conséquence preuve et de voir, à partir de là, s’il est possible et comment, de franchir une étape dans ce processus d’empowerment. L’échelle d’Arnstein vaut comme ressource pour problématiser les pratiques développées en différentes circonstances et réunies sous le nom de participation. Elle permet de se poser trois questions : 1) Que fait-on, en France au nom de la participation ? 2) Que fait-on à ce titre dans les autres pays occidentaux également confrontés à la question socio-urbaine ? 3) Peut-on faire plus et mieux, et à quelles conditions ?






*
*

1) Que fait-on, en France, au titre de la participation, dans le domaine de la rénovation urbaine ? 

 Nous allons présenter les quatre sites que nous avons étudiés de manière à faire ressortir les pratiques mises en œuvre sous ce label et cela afin de pouvoir apprécier chacune selon  l’échelle d’Arnstein. Cette présentation ne prétend pas décrire exhaustivement les démarches engagées dans les différents sites mais porte plutôt sur les traits saillants qui les caractérisent et les distinguent, afin de donner à voir la graduation des pratiques. En particulier, dans le cas des projets de rénovation urbaine concernant plusieurs communes d’une même agglomération, l’exposé se concentre sur les démarches participatives engagées dans une seule de ces communes, qui paraissaient les plus intéressantes ou édifiantes. Pour la clarté de l’exposition, nous procéderons en allant des sites où l’on n’a trouvé que des modalités très sommaires de participation pour aller vers ceux où apparaissaient des procédures relativement plus sophistiquées.






*
*


Montfermeil


Cette commune est composée pour sa majeure partie par un tissu pavillonnaire qui réunit près des deux tiers de sa population, notamment dans deux grands lotissements : les Coudreaux à l’Est de la commune et Franceville, crée en lieu et place de l’ancien grand parc du château de Montfermeil. A l’image de nombreux lotissements ainsi réalisés dans l’entre-deux guerres, ceux de Montfermeil pâtissent de réseaux (routes, électricité, assainissement) inachevés ou déficients. Les habitants de ces pavillons font partie des mal lotis des années 1920, dont les protestations ont été à l’origine d’une extension sensible de l’intervention urbanistique d’un Etat qui redoutait les troubles sociaux. La seconde partie du territoire, un plateau qui représente à peine trois pour cents de la superficie communale, est couverte d’immeubles collectifs. Il s’agit de la copropriété des Bosquets, ensemble de 1065 logements. Tout comme la partie clichyssoise du site du plateau (508 logements de la copropriété la Forestière, 1298 logements Orly Parc et 708 Soval), les Bosquets concentrent une population particulièrement défavorisée, composée majoritairement de « minorités visibles » (39% d’étrangers) où dominent les jeunes (41% de moins de vingt ans). 


Territoire d’élection de la politique de la ville, le quartier des Bosquets a connu toutes les procédures proposées aux municipalités depuis le début des années quatre-vingt : DSQ, contrat de ville, ZFU, GPU, GPV, PIC Urban… A bien des égards, ce quartier ressemble plus à une excroissance de la commune de Clichy-sous-bois (où dominent l’habitat collectif, social de fait ou de droit) qu’à une partie de Montfermeil. Partageant ce site du plateau, les deux communes ont été fortement incitées par l’Etat à s’associer dans une politique d’aménagement commune, ce qui a débouché sur la création d’une SEM d’aménagement chargée de mettre en œuvre les actions de la politique de la ville, puis la constitution d’une communauté d’agglomération bi-communale. L’opération de rénovation urbaine s’inscrit donc dans le prolongement de nombreuses démarches antérieures, avec l’ambition affichée d’en faire une opération phare de cette politique dans la région parisienne. Les chiffres témoignent de cette ambition : 1624 démolitions prévues à l’échelle des deux communes (dont 1040 logements en copropriétés dégradés) et 1488 reconstructions, un coût estimé de 460 millions d’euros…

S’agissant de la copropriété des Bosquets, grand ensemble de très mauvaise réputation, les démolitions prévues portent sur plus de 650 logements, au profit d’immeubles moins massifs (construction de 520 logements sociaux, principalement par le bailleur 3F, et de 102 logements intermédiaires en périphérie du quartier), ce qui permettrait en retour une « décongestion » de la population qui y loge. 


Les détenteurs locaux du pouvoir dans cette opération sont donc le Maire, les bailleurs (3F et dans une moindre mesure OPDHLM) et… l’Etat sous la forme de l’Agence Foncière et Technique de la Région Parisienne (AFTRP), pressentie, à l’initiative du ministre de la Ville, pour assurer l’ordonnancement, le pilotage et la coordination de l’opération de rénovation urbaine. L’attitude de chacun des trois détenteurs du pouvoir à l’égard du thème de la participation se trouve déjà déterminée par la manière dont il entre dans l’opération, par ce qui conditionne son attitude, le jeu des motivations et des contraintes qu’il subit.


S’agissant de la Municipalité, son attitude ne peut qu’être largement conditionnée par la séparation entre les deux parties du territoire communal. La population des pavillonnaires, qui manifeste peur et hostilité à l’égard des Bosquets, représente les deux tiers des habitants, et beaucoup plus au plan électoral. Sur les douze mille inscrits, le quartier des Bosquets n’en fournit qu’une infime minorité, estimée à 500 électeurs par le maire, ce qui s’explique par la part considérable des mineurs et de la population immigrée. Ce décalage en pourcentage de population et surtout au niveau de représentativité, fait des Bosquets un quartier sur lequel l’investissement n’est, non seulement pas profitable électoralement, mais même quelque peu gênant. Le maire s’estime tenu à une certaine discrétion sur les dépenses occasionnées par les rénovations urbaines de ce quartier : « Dire que l’on va mettre 350 millions d’euros sur 3% du territoire communal qui compte 50% d’étrangers, soit deux fois le montant du budget annuel municipal, c’est l’assurance de se faire reprocher de mettre des robinets en or aux Bosquets, alors que les enfants du reste de la commune vont encore dans des écoles truffées d’amiante. On ne déverse pas de l’argent impunément comme ça ! »
. Non parce que les pavillonnaires sont hostiles à la rénovation. Entendue comme le moyen de « nettoyer » ce quartier et de réduire le préjudice en termes de réputation qu’il vaut à la commune, comme le malaise que cette promiscuité dépréciative produit dans la majorité de l’électorat, la rénovation bénéficie d’une cote favorable… mais non son coût, compte tenu des défaillances notoires dans le fonctionnement de la voirie et des réseaux et des équipements publics de Franceville, ce lotissement pavillonnaire construit à la hâte et qui justifieraient également une …rénovation. 

Quant au bailleur, la SA Immobilière 3F, elle se lance dans cette opération parce qu’elle y trouve son intérêt bien compris et non par une particulière sollicitude pour la population des Bosquets. Alors que le projet conduit à une réduction du parc des bailleurs sociaux présents de longue date sur le plateau (OPDHLM, Orly Parc), le nouvel entrant qu’est 3F s’engage à y construire 400 logements destinés à reprendre la meilleure partie des occupants actuels des 600 logements voués à la destruction. Mais il bénéficiera, pour cette opération, non seulement des aides substantielles accordées au titre des dispositifs ZFU et PRU, mais aussi, voire surtout, d’une forme de contrepartie attrayante, en l’espèce une ZAC au centre de la commune. Il n’a pas été choisi au hasard comme nous l’explique le Maire : « c’est un bailleur qui sait attribuer les logements de manière à veiller à l’équilibre socioculturel, car c’est là l’enjeu. En plus, ils savent envoyer l’assistante sociale quant il y a besoin et l’huissier quand c’est nécessaire ». Cette confiance accordée à 3F en matière de peuplement et de gestion locative est d’autant plus forte que les hauts dirigeants de cette société apparaissent politiquement proches à ce maire divers droite, et le sont indéniablement plus que ceux de l’Office départemental à l’égard desquels il accumule les récriminations.

Pour le troisième partenaire (l’Etat), il s’agit au travers de cette opération de faire la démonstration de l’efficacité de la rénovation urbaine, de sa capacité à mettre fin à une situation que la politique de la ville « traînait » de procédures en procédures, sans qu’aucune amélioration ne se donne à voir. Le site a fait l’objet d’une attention particulière du ministre délégué à la Ville. Comme dans plusieurs sites emblématiques de la politique de la ville, sa visite a été l’occasion d’une incitation à la conception d’un projet « plus ambitieux », c'est-à-dire comprenant plus de démolitions que ce qui était prévu dans les projets antérieurs. Loin de contrarier ou de freiner les aspirations du maire, comme l’avaient fait ses prédécesseurs, J.L. Borloo aurait poussé le maire à majorer le nombre des démolitions. Prenant le relais de cette impulsion politique, les services de l’Etat ont accordé une attention particulière au montage de l’opération, impulsant la venue de l’AFTRP. Parce qu’elle dispose des ressources techniques et juridiques nécessaires pour conduire une opération particulièrement complexe, mais aussi du fait de sa trésorerie conséquente, qui lui permet de porter une opération coûteuse et risquée sur le plan financier, ce que n’auraient pu faire seules la ville et la communauté d’agglomération. Mais peut-être aussi et surtout parce qu’elle constitue un instrument relativement docile aux mains de l’Etat, et plus exactement des ingénieurs bâtisseurs des Ponts et Chaussés. L’AFTRP permet dès lors à l’Etat de déployer la même vigueur démonstrative dans la démolition des cités que celle dont il avait fait montre pour les construire, de garder la main et la face en quelque sorte. Ou plus exactement, comme nous le dit le directeur de projet, salarié de cette agence foncière : « Pour l’Etat et l’AFTRP, il y a en en quelque sorte une obligation d’assurer le service après vente des conneries qu’ils ont faites »
.


Compte tenu de cette localisation, du poids électoral marginal du site dans la commune et du positionnement des décideurs qui en résulte en bonne partie, on ne s’étonnera pas que la participation ne figure pas au premier plan de leurs préoccupations. Ce qui fait souci au maire et à l’ensemble des techniciens impliqués dans l’opération de rénovation urbaine, c’est d’abord la lenteur des procédures. Démolir un immeuble possédé par un bailleur peut se faire relativement rapidement. Le seul problème est l’organisation de la vacance, l’utilisation des logements qui se vident ailleurs pour y reloger ceux qui habitent ici. Mais une copropriété constitue un cas de figure beaucoup plus complexe, et les Bosquets cumule toutes les difficultés imaginables : dégradation du bâti, précarité des occupants, accumulation des dettes, fragmentation de la propriété foncière, multiplicité des procédures judiciaires…. L’avancée de l’opération est d’autant plus difficile que la ville est associée avec Clichy-sous-Bois, qui n’a pas montré le même empressement à conduire une politique d’acquisition des logements situés dans les copropriétés dégradées au cours des dernières années. Or le rachat d’un immeuble en copropriété est une opération longue (quatre années en moyenne), qui conditionne sa possible démolition. Pour comprendre cette lenteur, il faut prendre en compte le grand nombre d’actes que cette démarche implique et la faiblesse des moyens institutionnels. Après avoir acheté le terrain et les logements, il faut changer le syndic, puis apurer les dettes en cours, effectuer les expulsions, tout cela sans compter l’enquête publique nécessaire à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de l’expropriation. Chaque logement qui fait l’objet d’une expropriation nécessite un traitement juridique distinct. Or, le tribunal de Bobigny peine face à cette surcharge inhabituelle. Il ralentit le rythme alors, qu’en même temps, l’Agence nationale de rénovation urbaine met la pression pour accélérer les opérations compte tenu de la limitation officielle de sa propre durée de vie. 

Dans ce contexte d’urgence politique et de lenteur procédurale, quelle forme peut bien prendre la participation des habitants ? Celle d’une communication discrète à en croire le Maire, d’une information plutôt selon les techniciens municipaux, d’une information sélective et tardive plus précisément selon les agents des services publics en poste dans le quartier. Chacun de ces interlocuteurs nous présente sa variation sur un même thème : celui d’une relation empreinte de défiance entre les décideurs et les habitants, les premiers ne communiquant qu’autant qu’il est nécessaire pour qu’il soit dit qu’ils font œuvre de communication, les seconds oscillant entre l’inquiétude et le fatalisme. 

Le maire estime que cette opération de rénovation urbaine des Bosquets ne justifie pas une concertation. « J’ai été élu sur un programme. Je l’exécute. La concertation, non : elle ferait apparaître des aspirations qu’on ne pourrait pas satisfaire »
. Il se félicite de sa politique de communication élaborée à partir de contacts établis avec les différents leaders des communautés (le mot n’est prononcé qu’entre guillemets) : « le responsable de la Mosquée (qui travaille pour moi), le grand gourou des maliens, celui des sénégalais… Ma femme fait de l’alphabétisation auprès des femmes, donc ça me fait aussi des bons relais. 
Par contre, c’est plus dur avec les Turcs, je n’ai pas d’interlocuteur, mais ils sont intégrés économiquement et ne posent pas de problème ». Ces contacts individuels sont doublés de relations plus élaborées, sur le schéma des réunions de vente des Tupperware. La venue du maire au domicile d’une famille des Bosquets est préparée par un employé communal (le responsable de la mosquée). Les voisins sont eux aussi invités à partager un couscous et à converser avec le maire. Le maire insiste sur l’importance de ces rencontres directes avec les habitants. Elles ne semblent cependant pas avoir été bien nombreuses, trois ou quatre, compte tenu de la difficulté à trouver des familles disposées à jouer le jeu dans un contexte d’hostilité des habitants des Bosquets envers quiconque se montre trop complaisant envers une mairie vécue globalement comme hostile. D’autant que celui-ci se targue d’avoir mis au pas les associations de ce quartier, car, dit-il, « derrière chacune se cachent des ambitions politiques ». 


Les techniciens municipaux les plus directement concernés par le projet de rénovation urbaine (directrice de la politique de la ville, directrice de l’urbanisme) insistent  aussi sur ces contacts directs du maire avec les habitants, mais soulignent l’existence d’autres canaux d’information, relevant plus directement de la sphère administrative. D’une part, une enquête sociale a été réalisée par un cabinet spécialisé (HER) auprès de 728 ménages, soit 83% des habitants des Bosquets, qui portait sur les entrées suivantes : statut d’occupation, structure des ménages, origines, emploi et revenus, attentes et besoins en matière résidentielle. Cette enquête sociale visait donc exclusivement à fournir aux pouvoirs publics les éléments de connaissance nécessaire pour élaborer et conduire le programme de relogement et nullement à informer les habitants sur le projet. Elle se distingue nettement d’une seconde enquête publique, préalable à la déclaration d’utilité publique requise par la loi, et qui prit la forme d’une communication purement administrative et d’un affichage discret dans  un couloir des services techniques de la mairie.  Si le dispositif d’enquête publique permet en théorie l’expression des citoyens (via un cahier d’enquête remis aux commissaires enquêteurs), c’est par le biais d’une procédure difficilement compréhensible pour qui n’a pas fait d’études de droit public.
Quant à l’information sur le contenu des opérations, elle s’amorce tout juste et n’aurait pu être amorcée avant la signature de la convention, « afin de ne pas susciter de faux espoirs ».D’un côté, quelques panneaux sont placardés dans la Maison des services publics sise dans la cité, et montrent le détail d’opérations mais selon un code compréhensible par les seuls initiés. De l’autre, le recrutement de trois équipes de MOUS est en cours, ces équipes chargées respectivement du relogement, de l’accompagnement social des familles et de la gestion urbaine de proximité devant permettre l’information des familles. On notera cependant que seules les deux premières MOUS ont été retenues, la troisième en charge de la GUP, c’est-à-dire du contact collectif avec les habitants sur les sujets faisant problème, n’ayant pas trouvé preneur.

Les agents des services publics et responsables associatifs réunis dans la Maison des services publics, qui ne dépendent pas directement du pouvoir municipal, évoquent pour leur part une relation tendue entre la mairie et les habitants. Les tensions ont été particulièrement visibles à l’occasion d’une réunion publique de présentation du projet, au cours de laquelle le maire a discouru sur la différence entre l’intérêt général et les intérêts particuliers face à des habitants soucieux surtout de savoir s’ils seraient relogés et où, et quand, et comment. De l’avis de ces agents de terrain, la résignation domine dans ce quartier où le thème de la démolition est annoncé depuis fort longtemps. Mais l’impossibilité d’obtenir autre chose que des propos généraux en réponse à leurs questions particulières sur leur relogement entretient une angoisse certaine.
Finalement, la plupart des techniciens interrogés sur site reconnaissent la faiblesse des démarches opérées en matière de participation et la considère comme relativement naturelle, même s’ils regrettent parfois l’absence d’outils de communication propres au projet urbain. Comme le résume un de ces techniciens, « si rien n’a été fait en matière de participation, ça tient largement à l’histoire du projet, qui correspond à une commande personnelle de Borloo. Il est venu, il a dit qu’il fallait y aller dans la démolition. Tout le monde s’est senti tenu par cette commande, d’autant plus que les délais qui s’imposaient à nous étaient très serrés et nous étaient rappelés de toutes parts. Quelle place ça laisse pour la participation ? Aucune ! En plus, tout le monde a présupposé que vu la population concernée par l’opération et vu l’état du site, le projet ne pouvait qu’apporter un plus aux habitants. On ne pouvait pas imaginer que les gens pourraient ne pas être d’accord. »

Où pourrait-on donc situer cette forme de participation sur l’échelle d’Arnstein ? A l’évidence, elle ne relève pas des niveaux supérieurs. Ni vraiment des niveaux moyens malgré l’existence d’une information. Car celle-ci parait trop tardive, trop partielle, trop générale pour mériter clairement cette appellation. Il n’y a pas non plus de consultation, ni de recherche de conseils sur la conduite des opérations. C’est au niveau le plus inférieur qu’il convient de situer l’attitude adoptée par la mairie de Montfermeil, quelque part entre la manipulation « éducative » au nom de l’intérêt général et la thérapie via l’accompagnement… et les réunions tupperware. 






*
*


Reims 

Dans cette agglomération de 216 000 habitants (dont 187 000 dans la ville centre, qui concentre 98% des logements sociaux), la rénovation urbaine concerne principalement deux quartiers appelés Wilson et Croix-Rouge.
 Le quartier Wilson est proche du centre-ville, constitué essentiellement de logements sociaux anciens et très bas de gamme (PSR), administré par un seul bailleur, le Foyer Rémois, lequel, comme son nom le laisse entendre, s’inscrit dans une tradition paternaliste. Ce quartier a fait l’objet, à partir de 2002, d’une opération de renouvellement urbain, qui prévoyait, outre les interventions sur la trame viaire et les équipements collectifs, la démolition de 300 logements parmi les plus obsolètes et la reconstruction d’environ 300 nouveaux logements sous la forme de maison de ville et de petits immeubles collectifs. L’ORU avait donc permis la définition d’un projet urbain et l’amorce d’opérations urbaines. Le programme national de rénovation urbaine est venu amplifier le projet de démolition-reconstruction et accélérer sa mise en oeuvre. La convention signée avec l’ANRU prévoit en effet la démolition de 879 logements et 544 reconstructions ainsi que la reprise des voiries et réseaux, la création de voies de desserte et d’espaces publics, la requalification des équipements publics et des interventions visant à redynamiser la vie commerciale. Il s’agit donc d’une « intervention radicale », jugée nécessaire pour « permettre une refonte complète du quartier » suivant les termes de la convention.

Le quartier Croix-Rouge, qui bénéficie du classement en ZFU depuis 1997, abrite 23 000 hab. Il est plus à la marge et composé à 72% de logements sociaux, globalement de meilleure qualité qu’à Wilson. Plusieurs bailleurs se partagent le quartier dont principalement le Foyer Rémois et un autre bailleur, L’effort Rémois, dont le nom vise à faire entendre sa différence d’avec le premier puisqu’il prend ses racines dans le monde syndical. La localisation plus périphérique de Croix-Rouge est toutefois compensée par un certain nombre d’avantages, au moins potentiels : la présence du campus universitaire, d’une bretelle de l’autoroute desservant la ville et surtout, de la future gare TGV qui mettra Reims à 45 minutes de Paris. Jusqu’à présent, la politique de rénovation urbaine ne s’est concrétisée que par quelques opérations ciblées et visibles (démolition d’un centre commercial et d’une tour ainsi que d’une passerelle commerciale), dans l’attente de la formalisation d’un plan de référence (étude de définition) à l’échelle de ce vaste quartier appelé à devenir un nœud dans les flux de déplacements (TGV et TCSP).

A cela s’ajoutent les projets urbains en cours de définition pour les quartiers Orgeval (288 démolitions et 346 reconstructions), Epinettes (110 démolitions et 219 reconstructions) et Geruzez. Ces projets –comme celui de Croix-Rouge- demeurent en phase d’élaboration et n’ont pas donnée lieu à des démarches participatives. Nos analyses de la participation portent donc exclusivement sur l’opération Wilson.
La politique de rénovation urbaine fait l’objet d’un large consensus local, y compris s’agissant de l’opération de transformation radicale du quartier Wilson. Le consensus est à la fois au sein d’une majorité municipale dont la cohésion est pourtant mise à mal par les ambitions concurrentes de deux ministres, entre la majorité et l’opposition, mais aussi entre la ville, les bailleurs sociaux et, bien sûr, l’Etat. Comme la ville et l’agglomération (qui partagent les mêmes services administratifs) n’ont pas de service logement, ce sont les bailleurs qui mènent la danse avec la DDE. 


Dans ce contexte consensuel, le seul problème est de mettre les habitants d’accord avec ce projet qui implique le déménagement d’un nombre conséquent d’entre eux. Interrogés sur la participation des habitants, les responsables de la DDE, le directeur de l’urbanisme de l’agglomération, les responsables du développement social urbain au sein de la ville et du Foyer Rémois, ne nous parlent que de cette difficulté consécutive de l’opération de renouvellement urbain puis de rénovation urbaine : comment « gérer » avec les habitants la durée relativement longue de cette transformation qui ne peut que les affecter considérablement ? La question se décline en plusieurs interrogations : faut-il dire aux habitants le but effectivement visé par celle-ci au risque de semer la panique ? Comment faire pour qu’ils ne se sentent pas « abandonnés » durant une opération qui comporte des temps morts dont le plus long est celui qui s’écoule entre l’ORU et l’entrée en scène de l’ANRU ? Comment, a contrario, établir une certaine concertation avec eux lorsque le temps de l’action devient celui de l’urgence sous la pression de l’ANRU ? 

Fallait-il, tout d’abord, établir avec les habitants une concertation quant aux objectifs mêmes visés par le renouvellement, puis la rénovation urbaine,  c'est-à-dire une démolition très importante du quartier, la construction d’une nouvelle typologie de logements ? Plusieurs de nos interlocuteurs soulignent la difficulté de diffuser toute information préalable sur la nature du projet « tant qu’on n’était pas sûr que les annonces pourront être tenues ». Autrement dit, la conclusion de la convention avec l’ANRU conditionnait toute possibilité d’information des habitants. Les habitants ont-ils donc été tenus hors du coup ? En fait, il y a eu une dissociation provisoire entre deux démarches, l’une de définition du projet urbain pour le quartier et l’autre consistant en une étude « d’identification des usages et des attentes des habitants destinée à favoriser l’implication des habitants » confiée à Charles Bouzols du cabinet Civilités (ancien responsable du comité national de liaison des régies de quartier). Les résultats de ces deux démarches ont fait l’objet d’une large présentation publique en 2001, au cours d’une réunion organisée dans le quartier, en présence du maire, du sous préfet et de la SA HLM. Cent cinquante personnes assistèrent à cette réunion. Un moment de vérité ? Pas vraiment, car, comme le raconte un technicien qui y participait : « On n’a pas présenté tout le projet, seulement certains éléments, ceux susceptibles d’être mis en œuvre rapidement. Si on avait dit qu’on allait raser tout le quartier, cela aurait suscité des rumeurs et peut-être fait fuir tout le monde ». 

Entre 2001, date d’annonce très prudente et sélective du projet et 2003, moment d’entrée en scène de l’ANRU pour le passage à l’acte, s’écoule donc une période de latence particulièrement difficile à « gérer » pour les responsables du projet. Que faire quand on ne fait rien de concret et qu’on l’on a dit que l’on allait faire quelque chose d’important sans trop le dire ? En politique, quand on ne sait pas quoi faire, on nomme une commission. En urbanisme, on fait maintenant « de la gestion urbaine de proximité » en la confiant à un orfèvre en la matière. Le cabinet « Civilités » avait fourni un diagnostic qui démontrait le « sentiment d’abandon » qu’éprouvaient les habitants. Il lui fut donc confié la mission de rassurer ceux-ci en leur démontrant qu’on se souciait d’eux. A cette fin, le consultant spécialisé dans la GUP participative déploya une série d’initiatives susceptibles de donner corps à cette nouvelle notion de gestion urbaine de proximité. Tout d’abord, il proposa la création d’un journal intitulé « Wilson bouge » dont le comité de rédaction était composé d’une dizaine d’habitants encadrés par deux agents en charge de la politique de la ville au sein de la SA HLM et de la ville. Ensuite, il suggéra d’ouvrir une « Maison du projet », à la fois lieu d’exposition du projet urbain et de permanence pour les divers intervenants du quartier (travailleurs sociaux, associations, élus…). Enfin et surtout, il organisa des « promenades de quartier » avec des habitants. Il s’agissait de déambuler en groupe et d’observer en commun ce qui pouvait poser problème dans la vie quotidienne des uns et des autres, par exemple, les locaux où l’on entreposait les ordures qui étaient mal fermés, la salle polyvalente qui paraissait à l’abandon et qu’on décida ainsi de repeindre - tout en sachant qu’elle serait prochainement vouée à la démolition-, la disposition des aires de jeu, les espaces verts et leur entretien qui laissait à désirer… Sur tous ces objets, les habitants avaient voix au chapitre. Pour ce qui était du projet, on se contentait d’information dans la fameuse Maison du projet, mais de manière encore très sélective et sans rien mettre en discussion. Ainsi, de 2001 à 2003, les démarches de participation visaient avant tout à rassurer une population qui avait exprimé son sentiment d’abandon. Comme le résume le directeur de l’urbanisme, « Le souci a été de dire : nous n’abandonnons pas le quartier, nous faisons le maximum pour mettre les équipements à niveau. Et cela même si on savait —mais on ne le disait pas—, que les équipements allaient être détruits. Le message était qu’on continue à faire vivre le quartier. Ca a permis que l’opération se déroule sans tension, sans réaction forte de la population, des jeunes ». 

A partir de 2004, les deux démarches, celles du projet urbain et celle de la gestion urbaine de proximité se sont rejointes. L’ANRU est arrivée. Que se passa-t-il ? A l’évidence, un effritement de la gestion urbaine de proximité qui ne résista pas à la relative crispation des responsables administratifs sur tout ce qui est information, compte tenu de la crainte de ceux-ci d’annoncer des décisions qui ne seraient pas validées par l’ANRU. La technicité écrase la communication. « L’élaboration des dossiers techniques mobilisent tous nos moyens humains et ne nous laissent plus les moyens de la participation » regrette le même directeur de l’urbanisme Pour la ville, les bailleurs comme la DDE, il importait de monter rapidement les dossiers car « avec l’ANRU, les premiers arrivés sont les mieux servis ». L’impératif de négociation rapide avec l’Agence parisienne a donc primé sur la communication locale. Au-delà de la seule phase de négociation, on peut se demander si les exigences de l’ANRU ne jouent pas contre le développement de démarches participatives : « Au cours de la revue de projet organisée par l’ANRU, on a bien vu qu’on prenait du retard et que ca passait mal. Mais il faut comprendre qu’il y a des familles à déplacer. C’est de l’humain, ça prend du temps. Ca, ce n’est pas dans la logique de Van de Maele qui nous a dit qu’il fallait qu’on fasse attention, que si on avait pas fini avant 2008, il nous menaçait de rogner les crédits ». Ce que confirme la  responsable DSU au Foyer rémois, estimant que les outils mis en place par Bouzols ont finalement révélé leurs limites dans ce nouveau contexte : « Les habitants, il y en avait dix au journal. Maintenant, ils ne sont plus que deux. La Maison du projet n’a pas fait remonter grand’ chose. On avait mis des cahiers, on a dû avoir trois commentaires en tout.... De toutes façons, quand on a un projet ficelé comme l’ANRU l’exige, on ne peut pas faire sérieusement de la concertation parce que ça ficherait tout en l’air ».
Le projet Croix-Rouge permettra-t-il un approfondissement de la participation, dépassant les limites de l’opération Wilson ? Rien n’est moins sur. Tout d’abord parce que les démarches engagées à Wilson, aussi limitées soient-elles, reposaient intégralement sur les initiatives du Foyer Rémois et sur l’engagement de l’un de ses agents. Or ce bailleur n’est qu’un intervenant parmi d’autres de la rénovation urbaine du quartier Croix-Rouge, et ni les autres bailleurs ni la ville ne semblent s’engager vers un approfondissement de la participation. Ensuite parce que l’élaboration du projet de rénovation urbaine sur ce quartier fait apparaître une forme de dissociation entre ce qui relève de l’aménagement (marché de définition confié à Roland Castro) et ce qui renvoie plus directement à la gestion urbaine (enquête sur les pratiques et les attentes des habitants confiée au CSTB), reproduisant d’une certaine façon ce qui s’était déjà observé sur Wilson.

Comment situer cette participation rémoise sur l’échelle d’Arnstein ? On voit bien qu’à la différence de Montfermeil, la relation avec les habitants est empreinte de sollicitude plus que de méfiance. Il y a bien une restriction de l’information, mais pour éviter tant de faire peur, que de susciter des espoirs infondés. Autant à Montfermeil, la manipulation (pédagogie) se faisait générale pour ne pas répondre aux questions, autant on a, ici, l’image d’une thérapie,  c'est-à-dire de l’autre aspect de la manipulation, assortie d’une prise en compte très à la marge des avis des habitants sur des problèmes sans rapport avec le projet urbain, destinés plus à « calmer le jobard » selon l’expression utilisée par E. Goffmann pour décrire ce genre de pratiques, qu’à transformer ceux-ci en partenaires. De sorte qu’on oscille, ici, entre la manipulation et la coopération symbolique, la seconde servant surtout à la première. 

Nantes


Au cœur de cette métropole de l’Ouest en pleine expansion, le quartier Malakoff Pré Gauchet constitue tout à la fois un problème et une opportunité. La partie Malakoff qui jouxte la Loire, constituée d’un grand ensemble de tours et de barres courbées (appelées « bananes »), est particulièrement paupérisée. Elle est enclavée par les vois ferrées et les cours d’eau, bordée par ses barres hérissées de tours, avec son groupe scolaire au centre, gérée par un seul bailleur (Nantes Habitat), animée par une agence municipale en position de quasi-monopole sur le plan des activités périscolaires, sociales et culturelles (Accoord). Elle présente donc toutes les caractéristiques de ces cités encloses sur elles-mêmes, qui ont perdu leurs classes moyennes, leurs classes ouvrières et se retrouvent avec une population à très faibles revenus et parfois à gros problèmes. La partie Pré Gauchet, peu construite et composée de vastes terrains appartenant essentiellement à des propriétaires publics, est depuis peu couverte par une zone d’aménagement concerté. Très bien situées dans la ville, à proximité immédiate de la gare TGV, ce site est destiné à devenir un pôle de développement tertiaire, mais aussi commercial et de résidentiel de qualité. 


Depuis le GPV de 2001, les projets Malakoff et Pré Gauchet sont liés. Si certains insistent sur l’opportunité représentée par Pré Gauchet, dont le développement pourrait servir de locomotive pour Malakoff, le lien est plus explicite dans l’autre sens : la réussite du projet de développement du Pré Gauchet dépend non seulement de la mobilisation d’importants crédits pour la réalisation d’aménagements coûteux (ce que permettent les procédures de renouvellement urbain), mais aussi largement de l’amélioration de l’image et de la composition sociale du quartier de Malakoff qui le jouxte physiquement. Au nom de la mixité sociale, le GPV prévoyait ainsi une réduction du poids du logement social dans le quartier, une urbanisation nouvelle associant logements, activités et équipements. Soit, en clair, une démolition de plusieurs bâtiments, la destruction du collège et sa reconstruction en dehors du secteur Malakoff de manière à l’ouvrir à une population beaucoup plus variée, ainsi que la construction de bureaux et de logements collectifs et individuels dans le Pré Gauchet. 


La mutation d’un quartier de cette importance occupant une position aussi avantageuse dans une grande agglomération en développement pose de manière très directe et presque brutale la question de la relation entre les décideurs et les habitants. Peut-on vraiment faire participer les habitants, en majorité très pauvres, d’un quartier dont on veut modifier la composition sociale et que l’on veut intégrer dans un nouvel ensemble élargi et attractif au processus de cette transformation ? La mairie de Nantes s’y est attachée durant la procédure d’élaboration du GPV et depuis, dans le cadre de la convention passée avec l’ANRU. Au début, ce fut sous la forme d’un cycle de concertation visant à établir le diagnostic préalable au projet et les grandes lignes de celui-ci. Ensuite, par la consultation des habitants dans le cadre du choix d’un projet parmi ceux proposés par trois équipes d’architectes-urbanistes. Une fois le choix fait, en octobre 2001, un nouveau cycle de concertation avec les habitants s’est ouvert, visant à passer du plan directeur choisi au projet urbain. L’ensemble de cette démarche de concertation a été piloté par l’équipe de quartier

, accompagnée par un bureau d’étude (BERS, bureau d’études et de recherches sociologiques). Le changement procédural consécutif à la mise en place de l’ANRU (passage du GPV au PRU) n’a pas véritablement changé l’approche retenue, la concertation initiée du temps du GPV se prolonge en effet, mais elle relève désormais plus directement de la formule de la gestion urbaine de proximité confiée à des agents de l’équipe de quartier. Comment se sont donc déroulées chacune de ces trois phases de la participation à Malakoff ? 


La première phase a consisté dans l’élaboration du diagnostic relatif au quartier. Parallèlement aux productions techniques traditionnelles (mobilisation d’indicateurs statistiques, agrégation et synthèse de diverses études antérieures, cartographie, etc.), la ville a engagé deux démarches visant à intégrer le point de vue des habitants dans ledit diagnostic : d’une part, une consultation a été lancée auprès des prestataires extérieurs, pour réaliser une enquête sociologique sur les perceptions, les usages et les attentes des habitants du quartier ; d’autre part, prenant appui sur le comité consultatif de quartier (qui traite d’un périmètre large, au-delà du seul quartier d’habitat social), un groupe a été constitué, associant habitants (22 personnes), associations (34) et institutionnels (29). Intitulé « Vivre à Malakoff Pré Gauchet », ce groupe s’est réuni une douzaine de fois entre septembre 2000 et juin 2001. L’ensemble des éléments réunis au cours de ces réunions, ainsi que le rapport établi par le cabinet d’étude retenu pour conduire l’enquête (BERS) ont été versés au dossier dont disposaient les trois équipes d’architecte-urbanistes en compétition dans le cadre d’un marché de définition.

La deuxième étape a consisté dans l’organisation d’une présentation et d’une consultation publique sur les projets, qui s’est notamment appuyé sur l’exposition de ces trois projets dans la « boutique du projet » ouverte et tenue par l’équipe de quartier. Sur les 400 visiteurs qui sont passés dans ce local entre septembre et octobre 2001, près d’un quart a laissé une remarque ou un avis dans les registres mis à disposition à cette fin. A cela se sont ajoutées une dizaine de réunions d’acteurs associatifs et institutionnels et une réunion publique à laquelle assistèrent 400 personnes. Au cours de cette réunion, présidée par le maire, les trois équipes eurent chacune vingt minutes pour exposer leur projet, avant que s’engage un jeu de question-réponse avec la salle.

Des trois projets, celui qui recueillit les faveurs des habitants était celui qui « entamait » le moins le quartier Malakoff, lui apportant des embellissements, une moindre densité, mais préservant sa relative fermeture sur son périmètre par rapport aux flux de circulation. C’est tout du moins ce qui ressortait de la synthèse établie par l’équipe de quartier à partir des éléments recueillis à la Boutique du projet, et qui fut présenté au jury. Ce ne fut cependant pas celui que retint le jury constitué par le maire assisté de deux adjoints, un député, l’élu référent du quartier et le préfet. L’équipe Ruelle choisie par ce jury, composé —à l’exception du représentant de l’Etat— d’élus fidèles au maire, proposait, au contraire, un désenclavement majeur du quartier par son ouverture à une circulation limitée jusque là à une voie longeant la berge de la Loire, permettant du même coup d’ouvrir l’accès à cette berge aux habitants. Mais, suivant la formule répétée tout au long de cette période de débat et de sélection, le choix « portait moins sur un projet définitif que sur une proposition de démarche pour résoudre un problème ». Ou, suivant les termes du maire lors de la réunion publique: « ce n’est pas un projet qui sera choisi mais une philosophie du projet ».

La troisième phase a justement été consacrée au passage de la « philosophie du projet » au projet lui-même. L’association des habitants à ce travail s’est opéré par le biais d’ateliers concernant les différents secteurs du quartier et les questions relatives à la voirie, aux équipements et à l’environnement. Ces ateliers avaient pour objectif de discuter dans le détail et non pas l’essentiel, les contenus du plan directeur qui avait été élaboré à la suite du choix du projet Ruelle. La logistique de ces réunions fut là encore assurée par l’équipe de quartier, toujours sous le regard du BERS qui remit en février 2003 sa synthèse des réunions tenues en novembre et décembre 2002. 

. Les discussions qui se sont nouées dans cette phase de concertation ont étendu à un plus grand nombre les sujets de discussion qui avaient prévalus durant la période 2001 (au cours de laquelle les habitants du groupe VMPG avaient notamment obtenu la promulgation d’une charte du relogement), tels qu’en attestent les comptes rendus de celles-ci comparés avec le rapport du groupe BERS. Font problème : le choix des tours à démolir, la perspective des relogements, la nature de la « mixité » recherchée par la mairie – par crainte d’une disparité trop grande aussi bien au plan social que physique, de jolies constructions à côté de vieux immeubles inhumains – la modification de la voirie et sa nuisance pour la qualité résidentielle, la localisation des équipements, des locaux associatifs.

Dans quelle mesure ces débats ont-ils contribué à modifier le plan directeur en question ? Il semble que, les réunions de discussions thématiques durant l’élaboration du plan directeur, puis la concertation qui a suivi son exposition, aient produit une inflexion, non de ses axes principaux, mais de l’ampleur et des modalités de l’intervention sur le quartier Malakoff. Elus comme techniciens en charge du projet soulignent la réduction du nombre de démolitions prévues : « Au départ, on pensait procéder à 800 démolitions. Maintenant, on s’arrête à 300 » ; « initialement on prévoyait la moitié des logements démolis et je pense que finalement on ne dépassera pas le tiers ». Il en va de même sur la question de la voirie : au lieu d’une grande voie traversant le quartier et menaçant par ses nuisances la qualité de vie, deux voies seront tracées, évitant ainsi les engorgements, dont l’une à la marge du quartier. Pourquoi cette inflexion a t-elle été acceptée ? Les porteurs du projet urbain ne se montrent guère enclins à l’attribuer directement aux pressions des habitants. A leur sujet, ils déplorent —reprenant là les analyses du BERS— la propension à ne s’exprimer que sur ce qui concerne leur logement, la tendance à laisser certains, toujours les mêmes, monopoliser la parole, la difficulté donc à obtenir que tout le monde s’exprime. Mais on sent bien que ces considérations sont destinées à minorer leur rôle dans la modification du projet qu’il a porté, pour mettre celle-ci plutôt sur le compte d’une lucidité comprise par ses promoteurs grâce au temps de réflexion que leur a procuré cette concertation. « C’est clair, on n’a pas bougé sur les objectifs mais sur les moyens pour les atteindre. Par exemple, si on a réduit le nombre des démolitions, c’est qu’on a pu décrypter le discours du bailleur qui voulait régler le problème que lui posait la population pauvre de ce quartier à la faveur de l’opération ». Décryptons : la ville attribue au seul bailleur l’excès, aux yeux des habitants, des démolitions prévues, manière surtout de démontrer, et son souci de la concertation, et sa capacité à la maîtriser plutôt qu’à en subir les effets. 

La gestion urbaine de proximité qui, on l’a vu, était au centre des démarches participatives dans d’autres sites, n’est pas oubliée à Malakoff. Elle tend même à prendre une place croissante à mesure de la formalisation du projet et de l’avancée de sa réalisation. Mais la GUP prend la forme, ici, non pas de promenades organisées avec les habitants, ou d’un journal, techniques qui convenaient bien pour une situation d’attente pendant laquelle les décisions n’étaient pas communiquées, mais de petits déjeuners ou d’apéritifs dans les cages d’escalier. Organisés par l’équipe de quartier, ces petits déjeuners d’escalier ( !) servent à aller au devant des habitants pour expliciter les transformations à ceux qui ne les auraient pas bien comprises. Et comme les croissants ne semblaient pas assez attractifs pour certains, il fut décidé de passer à la formule de l’apéritif. 


Comment apprécier cette procédure de participation sur le quartier de Malakoff de Nantes en fonction de l’échelle d’Arnstein ? A l’évidence, l’ampleur des moyens mis en œuvre démontre un niveau supérieur aux deux sites précédents. Du moins dans la phase initiale de choix du projet et de concertation sur ses modalités. Car, la troisième phase, celle de la gestion urbaine de proximité, ne se distingue des formules utilisées à Montfermeil et Clichy, que par l’absence d’un souci de calmer, d’occuper, de rassurer, en occultant le sens véritable de l’opération ou en évitant d’en parler. Il ne s’agit pas de « calmer le jobard » mais de se faire comprendre de ceux qui n’ont pas bien compris. Cela étant, on reste, avec cette troisième phase, dans le registre de la manipulation, tant pédagogique que thérapeutique. Pour ce qui est du choix du projet et de la concertation sur les modalités de celui-ci, on assiste bien à la mise en œuvre d’une formule de coopération. Symbolique (tokenism) ou effective ? Plutôt symbolique, si l’on considère que domine un véritable souci d’informer, dès le départ, de consulter sur le choix du projet, de recueillir les suggestions, des conseils, quant aux modalités de l’opération (tout en conservant aux détenteurs du pouvoir, mairie et bailleurs, l’intégralité du pouvoir de décision – placation). Encore faut-il retenir ceci que la coopération, si symbolique soit-elle puisque n’entamant pas la maîtrise de la décision par les seuls détenteurs légitimes du pouvoir, conduit à une modification du projet qui ne peut, elle, être considérée comme purement marginale. 

Dijon. 


L’agglomération dijonnaise se singularise par l’importance de son investissement dans le logement social. Elle a mis au point, par exemple, un ambitieux programme local de l’habitat qui fait obligation à toute opération immobilière de consacrer 20% de sa création à du logement social, selon l’esprit de l’article 55 de la loi SRU. Elle est délégataire des aides à la pierre. Mais surtout, elle a établi entre les bailleurs sociaux, les sociétés anonymes et les deux offices publics (ville et départemental), un protocole d’entente permettant de faciliter les relogements associés à des opérations de rénovation urbaine. Si les trois quarts des habitants à reloger restent à la charge de celui qui réalise l’opération, les autres doivent faire place au dernier quart. Sachant que les démolitions concernent dans leur immense majorité le patrimoine de l’OPAC de Dijon, ce protocole pèse surtout sur les autres bailleurs sociaux présents dans l’agglomération. Habituellement, les bailleurs sociaux ne se montrent pas aussi bien disposés pour reloger des locataires de leurs concurrents. Mais la crainte que la communauté d’agglomération, sous la houlette du maire de la ville, ne privilégie leurs concurrents locaux, voire ne facilite la venue sur son territoire d’autres sociétés anonymes, explique cette bonne volonté. Une autre manifestation de cette politique volontariste de l’agglomération en matière de logement peut être trouvée dans son usage de l’aide à la pierre dont elle se sert pour veiller à ce que les constructions qui suivent les démolitions restent à prix constant et que les habitants désireux de rester dans un quartier où leur immeuble a été démoli puissent le faire sans avoir à payer un loyer augmenté. C’est fort de cette capacité d’entraînement des bailleurs sociaux dans sa démarche, l’OPAC de Dijon en tête, que la communauté d’agglomération s’est lancée dans une politique de rénovation très déterminée, aussi bien dans les communes avoisinant Dijon, comme Chenôve et Longvic, que dans Dijon même, dans le quartier des Grésilles. 


Ce quartier des Grésilles dispose comme Malakoff à Nantes ou Wilson à Reims, d’une situation avantageuse, proche du centre, qui rend particulièrement problématique sa tendance à la paupérisation. Une convention pour une opération de renouvellement urbain (ORU) a été signée, en 2002, puis reprise dans le cadre de l’ANRU. Elle prévoit, sur un parc total de 3500 logements, la démolition de 400 logements et la reconstruction de 600 dont 300 en HLM. Ces derniers devant être destinés seulement à la moitié des anciens locataires et donc permettre la venue de 150 nouveaux ménages sur le quartier afin de faire jouer une mobilité sociale et spatiale. 


Volontariste en matière de rénovation urbaine et de construction de logements sociaux, l’agglomération ne l’est pas autant sur le plan de la participation, thématique qui demeure de la compétence exclusive du niveau communal. Qu’en est-il de la ville de Dijon ? Il faut d’abord noter qu’a été mis en place, sur la commune, un système de conseils de quartier d’une composition assez sophistiquée : un collège d’habitants tirés au sort parmi des volontaires, un autre des représentants des associations, un troisième formé par des personnalités nommées par le maire. Ces conseils travaillent sur toutes les questions concernant le quartier, y compris, bien sûr, la rénovation. Une fois par an, ils se réunissent en présence du maire pour discuter du budget. Ces conseils marchent inégalement. Plutôt bien dans les quartiers aisés, plutôt mal dans les quartiers pauvres, comme dans la plupart des villes où la formule a été développée, ce qui, soit dit en passant, suffit à révéler les limites de ladite formule, compte tenu de ce que les rénovations ont lieu dans les quartiers pauvres et que ce sont les questions de renouvellement urbain qui constituent les principaux points névralgiques. Constatant cette défaillance relative, la mairie a mis en place une formule de concertation spécifique, d’abord pour la préparation de la convention de l’opération de renouvellement urbain signée en février 2002, consistant, en l’occurrence, en un principe de rencontre entre techniciens et associations d’habitants. Puis, dans un second temps, cette démarche a été élargie avec le recours à un bureau d’études. 

Comment ces deux phases de la concertation se sont-elles déroulées ? La première, préalable à la convention de l’ORU, a consisté en des entretiens individuels destinés à faire apparaître les problèmes et les besoins des locataires par l’audition de 20% d’entre eux. Le résultat de cette enquête a été ensuite restitué à l’ensemble des habitants… sous la forme d’un programme comportant des démolitions, des résidentialisations, la construction de services nouveaux comme un gymnase (susceptible d’attirer dans le quartier une population qui ne le fréquente pas ordinairement). La seconde partie fut plus collective, même si précédent des réunions thématiques avec des catégories ciblées de population (habitants, associations, commerçants, locataires, furent invités à des réunions à différentes échelles : celle du quartier toute entier, celle du secteur (un bloc de quelques immeubles, celle de l’immeuble stricto sensu). En même temps, durant l’année 2004-2005, comme à Nantes, on voit s’ouvrir une Maison du projet, et comme à Reims, se constituer un personnel spécialisé dans la relation avec les habitants du quartier. Quels furent les buts effectifs de toute cette activité ? Expliquer le pré-projet de rénovation, installer la Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale relative aux relogements liés aux démolitions, réfléchir avec les commerçants sur l’amélioration… de l’offre commerciale, discuter des nouveaux équipements : salle des fêtes, bibliothèque, gymnase…

Dans quelle mesure cette concertation donna t-elle l’occasion aux habitants d’infléchir le projet, de mieux l’adapter à leurs souhaits ? A entendre le responsable de l’OPAC, « il y a eu un moment décisif, au cours e l’hivers 2003-2004, qui a changé la perception des locataires. Il était prévu de mettre un gymnase entre trois immeubles de l’OPAC et on a bien senti que ça passait mal chez nos locataires. On a dit au maire qu’on voulait réunir nos locataires et qu’il vienne s’expliquer. On a fait deux réunions, et il a bien perçu l’hostilité au gymnase, qui n’était pas que du NIMBYsme. Ce n’était pas contre le gymnase, mais c’est vrai que l’endroit n’était pas bien choisi. Le maire a compris que ça n’allait pas. Il l’a reconnu. L’architecte a fait la gueule, les services techniques ont fait la gueule. Cet événement, qui a eu lieu au tout début du projet, quand on définissait les grands axes du projet urbain a renvoyé un message fort : cette rénovation, vous ne la subissez pas. On change les choses, mais avec les gens ». 


Où placer maintenant cette concertation dijonnaise sur notre échelle d’Arnstein ? Comme à Nantes, l’effort déployé excède le stade de la seule pédagogie ou thérapie, donc le registre de la manipulation. Mais, pas plus qu’à Nantes, elle ne dépasse le registre de la coopération symbolique. La seule différence se situerait dans une plus grande maîtrise des bailleurs par le pouvoir politique. Le débat y semble autant, sinon plus, maîtrisé par les détenteurs du pouvoir sans que ceux-ci créent un véritable partenariat. La seule manifestation notoire de résistance des habitants, à propos du gymnase, se trouve vite convertie en démonstration de capacité d’écoute de la mairie et en l’occasion d’une politique de communication sur ce thème. 

*          *

2) Quelles pratiques de participation dans les autres pays occidentaux confrontés à la crise urbaine ?


Après évaluation des démarches mises en place dans ces quatre sites de rénovation urbaine en utilisant la fameuse échelle d’Arnstein, force parait de constater qu’en aucun cas, on ne trouve une participation digne de ce nom, selon elle, donc dépassant la niveau de deux, celui de la coopération symbolique. Aurait-on eu plus de réussite en cherchant mieux, en élargissant le champ de l’enquête ? C’est assez peu probable si l’on considère que trois de ces sites nous avaient été signalés par le Comité d’Evaluation et de Suivi de l’ANRU comme présentant un intérêt particulier par les efforts qui y étaient faits sur ce domaine. Il existe toutefois, dira t-on, des municipalités qui ont notoirement été plus loin que celles-ci dans la prise en compte des habitants, en général, en procédant à une véritable consultation électorale au niveau du quartier ou de la commune sous forme de référendum. Mais dans cette hypothèse, on sort précisément du registre de la participation pour aller, ou revenir si l’on préfère, vers celui de la démocratie formelle. Faut-il en déduire alors qu’Arnstein a, dans son échelle, placé trop haut la barre de la participation, à un niveau tel que les élus perdraient, en l’appliquant, le sens du mandat qui leur a été confié avec leur entrée en fonction, celui d’appliquer un programme défini, et qu’il leur faudrait, pour le coup, revenir devant les électeurs avant d’engager telle ou telle opération de rénovation ? On pourrait penser cela s’il n’existait dans d’autres pays, et notoirement aux Etats-Unis, des formules de démocratie participative dans le domaine de la rénovation urbaine qui correspondent parfaitement à son troisième niveau : la coopération effective. 


La formule des Corporations de Développement Communautaire s’est propagée, aux Etats-Unis, depuis la fin des années 70. Elle a été utilisée en réponse à une crise urbaine qui se traduisait par la dévastation physique et la décomposition morale des inner cities, ces quartiers populaires des centres villes où s’étaient entassés, souvent dans les pires endroits, les Noirs venus du Sud, tandis que les petites classes moyennes et les membres de la classe ouvrière blanche qui y vivaient jusque là partaient vers les suburbs. Dévastation physique : du fait de la dépréciation des lieux par l’effet de la pauvreté et de la race de leurs nouveaux habitants, les immeubles en location n’étaient plus entretenus, souvent simplement squattés. Il arrivait fréquemment de surcroît, qu’un incendie les ravage, fruit supposé d’une intention du propriétaire en vue de récupérer, par l’assurance, sa mise initiale. Beaucoup de propriétaires qui ne touchaient plus de loyers, ne payaient plus les impôts locaux (relativement élevés aux Etats-Unis) ce qui faisait tomber nombre d’immeubles dans l’escarcelle des villes, qui n’avaient cependant guère les moyens de les réhabiliter, compte tenu de la crise fiscale affectant les municipalités après le départ des classes moyennes. L’Etat fédéral avait progressivement renoncé, sous Nixon et Ford, à investir dans les ghettos, préférant aider les gens à quitter ceux-ci via l’Affirmation Action que les traiter, compte tenu de l’impopularité d’une telle politique auprès des électeurs situés en majorité dans les suburbs dès cette période. Quand aux promoteurs privés, ils ne voulaient pas risquer leurs fonds dans des lieux offrant un retour sur investissement aussi aléatoire. 

Décomposition morale : les émeutes raciales des années soixante font place, dans les années soixante dix, à une installation dans la dépendance envers l’aide sociale et à une délinquance associée aux trafics de drogue. Les élites noires, ses membres les plus éduqués, ont quitté les ghettos à la faveur de l’Affirmation Action. L’idée avancée alors par l’administration Carter est de confier la rénovation des ghettos à leurs habitants mêmes, en espérant que cette responsabilité aura un retentissement sur leur comportement collectif, que la rénovation physique servira à la recomposition morale des communautés. A cette fin, une formule associative élaborée à la fin des années soixante dans la perspective du développement économique des ghettos, les CDC, est reprise avec l’attribution à celles-ci de la capacité à se comporter comme des promoteurs professionnels. 


En quoi consiste exactement une Corporation de développement communautaire ? En une association qui doit, pour être reconnue telle, disposer d’un conseil d’administration dont plus de la moitié des membres sont des habitants d’un quartier délimité comme zone d’intervention par ses fondateurs, soit, par les habitants qui ont pris l’initiative de la créer. Satisfaisant à cette double exigence, les CDC disposent d’un droit de planning plus ou moins explicite sur ce territoire. Moyennant des financements fournis par l’Etat fédéral et les fondations privées, elles embauchent une équipe exécutive composée, entre autre, d’urbanistes et de spécialistes financiers pour lever les fonds en vue des opérations programmées ainsi que d’organisateurs de la vie communautaire (community builder, community organizer). Ces équipes travaillent sur mandat de la corporation, à la rénovation dans le quartier, en accord avec la municipalité qui donne, ou non, son accord aux opérations qu’elles envisagent, mais de façon à préserver leur rôle puisqu’elles font ce que tous les autres responsables ont renoncé à faire. Les lots vacants dans ces quartiers sont souvent cédés aux CDC pour un prix symbolique afin qu’elles procèdent à la démolition/reconstruction, ou à des réhabilitations pour créer des logements à destination des foyers à ressources faibles ou modérées ou encore des équipements. Les CDC jouent un rôle essentiel dans la rénovation urbaine, mais également dans la mobilisation des habitants sur des questions comme la sécurité, la propreté, l’éducation, l’accession à la propriété. Elles ont pour rôle principal, aux yeux des collectivités locales, de les aider à se substituer au logement social classique (le public housing) dont la construction a été quasiment abandonnée au milieu des années 70, en créant des logements locatifs ou en accession à la propriété de meilleure qualité et offrant un voisinage plus exigeant. Les habitants locataires des immeubles des CDC sont choisis de manière à produire un effet de tri sélectif valorisant pour ceux qui y accèdent et qui font ainsi partie d’une communauté où existe une certaine mixité sociale, une vie collective « positive ». Il existe à présent plus de 3000 CDC aux Etats-Unis, situées surtout sur la côte Est, où elles jouent un rôle déterminant dans la transformation des ghettos. Elles couvrent des territoires de taille variable, entre 3000 et 50 000 habitants (mais les membres stricto sensu de ces associations sont un faible pourcentage de cette population. Le volontariat, l’engagement au service de la communauté prennent du temps… et donnent le pouvoir de voter pour ou contre le conseil d’administration et l’équipe exécutive selon qu’elle donne ou non satisfaction par la politique trop ou trop peu au service des plus démunis). 


Sur l’échelle d’Arnstein, on voit aisément que la formule des CDC « colle » parfaitement avec le troisième niveau, quel que soit le critère que l’on prenne en compte. Il y va bien de la création d’un véritable partenariat puisque les CDC disposent d’un conseil d’administration composé d’habitants mais aussi de personnalités influentes : comme des représentants du monde universitaire, des affaires, du juridique, de la politique… On peut dire que les habitants prennent part au processus de prise de décision par leurs représentants dans la CDC, représentation majoritaire, même si, à travers le jeu de financements de toutes sortes ainsi que l’accord de la municipalité, il y a, non pas délégation de pouvoir, mais une certaine forme de pouvoir. Les habitants ne contrôlent pas les décisions mais ont une prise effective sur le processus. 







*
*


La formule américaine des Corporations de Développement Communautaire peut paraître séduisante par son audace. Mais celle-ci n’est-elle pas le produit d’une substitution singulière, en l’occurrence celle due à un quasi-renoncement des pouvoirs publics, Etat fédéral en tête, à conduire une véritable politique urbaine après les années soixante ? Sans aucun doute, cet abandon est-il déterminant dans l’attribution aux CDC d’un rôle aussi important sur le plan de la réhabilitation et de la construction. Confier une telle mission à des associations composées majoritairement d’habitants n’est toutefois possible qu’autant qu’existe, aux Etats-Unis, une tradition de pouvoir communautaire qui remonte à la fondation même de cette nation, à sa vocation de terre d’immigration qui fait devoir aux nouveaux arrivants de déployer la même capacité organisationnelle que ceux qui les ont précédés s’ils veulent pouvoir, eux aussi, accéder au rêve américain. Singulière nation, exceptionnelle même à cet égard, les Etats-Unis ne sont-ils pas, en conséquence, un exemple trompeur, un modèle illusoire de démocratie participative pour les vieilles nations européennes toutes dépendantes de traditions étatiques, du rôle moteur de l’Etat dans l’émancipation et la protection des citoyens, toutes donc, aux antipodes de ces formules de participation, de co-décision valables seulement outre-atlantique et encore, n’y seraient-elles pas, ajoutent certains, l’alibi d’un renoncement de l’Etat à jouer son rôle légitime ? Ce jugement se trouve toutefois contredit par l’importance accordée au principe d’une participation effective, non seulement en Grande-Bretagne, mais dans toute l’Europe du Nord et de plus en plus dans l’Europe du sud. Nous nous contenterons ici, d’illustrer cette reprise du thème américain d’une implication effective des habitants dans les opérations de rénovation dans deux pays : la Grande-Bretagne et la Hollande, compte tenu du rôle déterminant qu’ils ont joué, en association avec la France mais aussi en contrepoint de celle-ci, dans la définition de la politique de l’Union européenne sur ce sujet. 


L’histoire de la rénovation urbaine des inner cities en Grande-Bretagne a été marquée principalement par deux programmes. Le premier portait création de structures d’intervention dont le pilotage était confié, par le gouvernement de M. Thatcher, à des promoteurs privés : les Urban Development Corporation (UDC). Soit une manière de contourner les autorités locales, généralement travaillistes, et dont le fonctionnement consistait plus à attribuer des logements et des aides sociales qu’à endiguer le déclin économique des centres. Disposant de pouvoirs décisionnels et de crédits importants, les UDC
 transformèrent les quartiers cibles de leur programme avec des résultats contrastés. Quand le territoire concerné présentait un fort potentiel, comme celui des docks de Londres, entièrement rénovés, ce fut une réussite pour les promoteurs qui y édifièrent des immeubles de bureaux et des résidences de standing. Réussite relative donc, puisqu’elle se fit au prix du départ de la population pauvre qui y résidait, sans aucun bénéfice pour elle. Et c’est bien le problème de cette première stratégie : elle permettait, parfois, un nouveau décollage économique de ces centres, mais n’entraînait pas pour autant la population qui s’y était logée, la faisant plutôt fuir vers des lieux qui ne bénéficiaient d’aucune opération d’amélioration de l’habitat. Elle traitait les lieux, certains lieux, mais oubliait les gens, ceux qui pourtant présentaient le plus de problèmes. 


Le second programme, intitulé City Challenge, a été conçu de manière à mieux traiter cet aspect du problème : en conciliant la rénovation urbaine avec le développement social. Initié, en 1991, par les conservateurs, il intègre cette idée de développement global dans la perspective d’une mise en compétition des projets formés par les villes, manière de relier l’exigence de solidarité interne à une ville et les attendus du projet, avec la logique de marché, de rivalité au plan national et international. City Challenge sera poursuivi et progressivement transformé, d’abord en 1994, par la création du Single Regeneration Budget qui unifie les financements, puis par le gouvernement travailliste de Tony Blair, à partir de 1997. Celui-ci infléchit le programme dans le sens d’une réduction de l’esprit de compétition au profit d’un ciblage au bénéfice de la lutte contre l’exclusion (avec la création d’un Social Exclusion Unit et d’un Neighborood Renewal Unit). Dans le sens enfin et surtout, de la création d’une forme de partenariat local en charge de diagnostiquer les problèmes et de déterminer une stratégie. La composition de ce Local Strategy Partnership fait une place importante aux habitants à travers les représentants de leurs communautés d’appartenance, locale et religieuse, de leurs associations, qui siègent à côté des représentants du secteur privé, des conseillers municipaux, des responsables des principaux services publics. 


Les Local Strategy Partnership créés par le gouvernement Blair sont placés sous le signe explicite de la co-décision. Le livre blanc qui a précédé leur création précise même que « les gens doivent avoir un droit réel de déterminer leur propre avenir. Plus que de participer, ils doivent co-décider »
. On perçoit dans cette formulation la quasi-disqualification qui frappe le terme de participation en Grande-Bretagne, semblable à celle qu’il avait connue plus tôt aux Etats-Unis et qui y avait conduit à la promotion du terme d’empowerment, en même temps qu’à la clarification, via l’échelle d’Arnstein, des niveaux de pratiques mises en jeu à partir desquelles il devient légitime de parler d’une participation qui ne soit pas pure manipulation ou simple participation sans pouvoir réel, purement symbolique donc. Quant à l’ouvrage qui détermine les modalités spécifiques de ce partenariat, intitulé « A New Commitment to Neighborhood Renewal » édité en 2001 par la Social Exclusion Unit (une sorte d’administration de mission créée par Tony Blair après son élection et qui a joué un rôle de cheville ouvrière du social dans les politiques héritées du thatchérisme), il insiste sur la nécessité de faire entrer dans ladite co-décision, non seulement les communautés ethniques et les associations religieuses, mais aussi les groupes les plus susceptibles d’exclusion comme les femmes, les handicapés, les anciens, les jeunes… et annonce la mise à disposition à cette fin d’un fond spécial : le Community Empowerment Fund. 


Quelle est la réalité de ce partenariat pour les habitants ? Selon Rob Atkinson, spécialiste de cette question, les représentants des habitants se sont trouvés placés dans une situation particulièrement contradictoire et donc exigeante, propre à les mobiliser au maximum de leur capacité. Ils représentent leur communauté et en même temps se trouvent partie prenante (stake-holder) d’une entreprise devant décider de la meilleure voie pour la régénération de leur quartier. Cette double qualité les place tout le temps sur la corde raide. Car, ils pourront se trouver en minorité dans le partenariat et néanmoins tenus à agir de manière consonante avec celui-ci, sauf à passer, pour des perturbateurs (trouble makers). Mais, de la même manière, ils ne doivent pas trop s’écarter de leur communauté, laisser apparaître un fossé trop important entre eux et ceux qu’ils représentent, sauf à perdre de leur crédibilité aux yeux de leurs partenaires. Contraints à cet exercice plus ou moins acrobatique, ils évitent, du même coup, les facilités de la représentation protestataire ou la facilité de la consultation sans conséquence (tokenism). Cela nous conduit pour localiser cette pratique partenariale anglaise au troisième niveau de l’échelle d’Arnstein. Soit au premier niveau du pouvoir citoyen, le niveau six, celui à partir duquel il devient légitime de parler de participation. 


Si l’on considère maintenant les Pays Bas, on peut voir que la relation entre rénovation urbaine et implication des habitants y connaît une évolution –presque – symétriquement inverse de la Grande-Bretagne. Placée au début sous les auspices d’une quasi-maîtrise de la rénovation par les associations d’habitants, la politique urbaine évolue, ces dernières années, dans le sens d’une détermination plus volontariste de celle-ci de la part des pouvoirs publics compte tenu du relatif enfermement dans les centres – même rénovés – de la population pauvre composée de minorités ethniques privées d’accès à l’emploi. Volontarisme qui s’est traduit par une démarche de « gentrification contrôlée » de ces centres durant les dernières années.


Comme aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, c’est dans les quartiers anciens des grandes villes de Hollande que s’installent les minorités ethniques venues des anciennes colonies – comme le Surinam ou l’Indonésie – ou d’ailleurs, Marocains et Turcs. Ces centres ont été désertés par leurs habitants d’origine en raison de la vétusté et de l’insalubrité des habitations. Les immeubles datent de la fin du XIX siècle et nécessitent une sérieuse rénovation à laquelle s’attache le gouvernement néerlandais durant les années 70 et 80. L’objectif de cette rénovation est double : d’une part, casser l’image d’un entassement de minorités colorées dans des lieux aussi évidemment négligés, d’autre part, faciliter l’accès aux immeubles de bureau des centres d’affaires qui se sont créés à proximité des centres anciens, en développant les infrastructures de transport, pour que les habitants de la banlieue puissent s’y rendre sans difficulté. Cette facilitation entraînant la démolition d’une partie des immeubles du centre ancien. Il y avait donc une certaine contradiction entre ces deux objectifs. Contradiction exploitée par les associations d’habitants qui redoutent de se voir délogés de ces quartiers centraux ou de se retrouver dans des immeubles rénovés mais avec un loyer beaucoup plus élevé. 


Pour gérer les difficultés de cette rénovation, l’Etat néerlandais recourt à une méthode d’organisation communautaire inspirée du modèle américain et adaptée par la création d’une profession qui évoque tout à fait les community builder ou les community organizer, à savoir, « l’opbouwwerk » qui signifie littéralement : travail de construction (sociale)
. Chargés de dialoguer avec les associations d’habitants, ces professionnels du travail communautaire se comportent plus souvent, de par leur formation, en organisateurs et représentants de celles-ci que des pouvoirs publics. Ils œuvrent à la mise en place de formules de participation des habitants au processus décisionnel de la rénovation de façon à ce que celle-ci soit réalisée de manière à leur convenir. 


En quoi consiste exactement cette participation des habitants à la rénovation urbaine hollandaise des années 70 et 80 ? On peut retenir deux pratiques principales, toutes deux venues d’outre atlantique. La première consiste en l’encouragement des habitants à formuler des contreprojets lorsque la rénovation prévue ne leur convient pas, lorsqu’une démolition leur parait moins justifiée qu’une réhabilitation par exemple. Afin de faire prévaloir leur avis, ils les amènent à mobiliser des experts susceptibles de leur donner forme et crédit. Autre procédé ; celui qui consiste à faire du porte à porte pour amener les minorités ethniques à se mêler aux débats, en identifiant préalablement avec eux les problèmes qui leur importent. La promotion de la notion de quartier a servi à ces travailleurs sociaux communautaires de base doctrinale pour faire prévaloir l’avis des habitants. Pourquoi les pouvoirs publics ont-ils, non seulement entériné cette orientation, mais financé ces professionnels qui oeuvraient d’une façon propre à contrer très souvent les promoteurs de la rénovation ? Parce qu’ils y gagnaient d’un côté ce qu’ils perdaient de l’autre. Certes, ils devaient réhabiliter là où ils voulaient démolir et inversement. Bien sûr, les habitants s’incrustaient dans ces quartiers des vieux centres. Mais ils s’appropriaient leurs quartiers, veillaient sur sa propreté, offrant au passant l’image d’une ville propre et maîtrisée. Quitte à ce que les façades rénovées ne servent qu’à cacher la pauvreté de ceux qui y habitaient, voiler leur mal intégration à la société hollandaise. 


Cette installation dans la dépendance envers l’aide sociale, cette fermeture sur elles-mêmes des communautés de migrants, sont devenus patents durant les années 90 et le début des années 2000. A travers une montée de la délinquance, de la conflictualité de voisinage entre populations de provenances différentes. A travers les deux attentats d’inspiration terroriste religieuse contre des personnalités nationales. Pour corriger cet auto-enfermement des minorités ethniques dans les vieux centres, même rénovés, le gouvernement néerlandais entreprit alors une politique dite de « gentrification contrôlée ». Laquelle consiste en une rénovation d’un nouveau type, non plus « au service des habitants » mais destinée à faire revenir au centre les classes moyennes blanches, généralement composées de professionnels de l’éducation, de la police, de la santé, donc, toutes portées par vocation à établir des relations avec autrui dans des conditions difficiles. Vingt pour cent des territoires des vieux centres furent ainsi destinés à cette « reconquête ». Avec quels résultats ? Aucun en termes d’emploi, ou même de vie sociale, de majoration du « capital social » de ces quartiers. Les nouveaux venus apportèrent plutôt, à cet égard, une complication supplémentaire de celle qui résultait de la juxtaposition de populations d’origine ethniques différentes. A cette mosaïque des peuples, la gentrification contrôlée surajouta la hiérarchie des classes. La communication n’en fut que plus difficile. Le repli sur soi l’emporta donc. De ce repli, résulte le seul bénéfice tangible de l’opération : une certaine amélioration de l’ordre public. 







*
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A la Grande-Bretagne et la Hollande, nous pourrions ajouter les Pays Scandinaves, l’Allemagne et la Suisse, sans obtenir de quoi faire progresser l’analyse. Car, dans ces pays, la tension suscitée par la crise urbaine est plus faible. La comparaison internationale des politiques en matière de rénovation urbaine et l’implication des habitants dans celle-ci nous amène à souligner sur deux enseignements principaux :
- La première constatation que l’on peut faire porte sur la relative carence de la France en matière de participation des habitants. Nous restons à l’évidence en deçà de ce que réalisent, non seulement les Etats-Unis, mais les nations européennes confrontées au même degré que nous, à la crise urbaine. Nous restons bloqués à ce niveau purement manipulatoire ou symbolique de la participation, ou plutôt, de ce qui n’en mérite même pas le nom selon l’échelle de Sherry Arnstein. Pourquoi ? Probablement en raison de l’insistance quasi-obsessionnelle avec laquelle nous usons de la notion d’intérêt général. Cette insistance nous a frappé lors des visites sur les quatre sites évoqués dans la première partie. Il n’est pas un moment où l’intérêt général ne soit évoqué par un élu ou un représentant de l’Etat d’une manière propre à disqualifier toute expression d’un groupe d’habitants comme représentant des intérêts privés. En raison de quoi, le statut de l’élu ou du fonctionnaire lui permet de faire prévaloir sa volonté contre toute considération partenariale « trop avancée ». Or, on l’a bien vu avec les comparaisons internationales, s’il est une condition requise pour la mise en place d’un partenariat quelque peu crédible, c’est bien la faculté du décideur à considérer qu’il est là pour dégager le bien commun par la prise en compte des différentes parties prenantes, d’établir un consensus entre elles et non leur opposer pédagogiquement son sens de l’intérêt général. 


La seconde conclusion résulte plus de la comparaison entre la Grande-Bretagne et la Hollande, de l’observation du parcours contrasté de chacune de ces nations eu égard à la participation et au souci de la rénovation comme moyen de la mixité sociale. La Grande-Bretagne commence, avec les UDC, par une démarche de gentrification volontaire puis s’aperçoit qu’elle « rate » la question de l’exclusion et, dans un second temps, s’y consacre en mobilisant la participation sous la forme d’un partenariat social de quartier très exigeant. La Hollande procède à l’inverse, commençant par une implication forte des habitants dans la rénovation de leur quartier vétuste, puis, s’apercevant que cela produit bien une « vie de quartier », mais enclose, sans autre effet que cosmétique sur l’emploi et l’intégration effective des habitants en question dans la société hollandaise, décide de pratiquer une gentrification volontariste, peu efficace au demeurant. 


C’est en tenant compte de ces deux enseignements, la déficience de la capacité française à construire un partenariat impliquant les habitants, le péril qu’il y a à concevoir celui-ci de manière à les enfermer sur eux-mêmes, par un abus de la notion de quartier, que nous aurons à trouver une proposition quelque peu plus pertinente. 







*
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3 – Pour un partenariat local urbain et social. 


Que peut-on proposer à partir de cette constatation de l’inconsistance relative des pratiques françaises en matière d’implication des habitants comparativement à celles des autres nations occidentales confrontées à la crise urbaine ? Serait-ce envisageable, tout d’abord, de susciter la création d’associations comme les Corporations de Développement Communautaire qui, aux Etats-Unis, sont apparues comme la solution au problème posé par la nécessité de la rénovation urbaine et l’impossibilité de réaliser celle-ci par les voies habituelles de l’action publique ? 


L’évocation du contexte dans lequel les CDC se sont épanouies aux Etats-Unis, montre qu’une formule identique n’est ni nécessaire, ni sans doute possible. Elle n’est pas nécessaire car nous ne pâtissons pas d’une impuissance des acteurs publics, locaux ou nationaux, comme celle qui a justifié de s’en remettre aux habitants des ghettos pour la conduite de la rénovation de leur quartier. Elle n’est pas possible non plus, car nous ne disposons pas, par contre, des ressources dans la société civile sur lesquelles repose une telle démarche : une tradition nationale en matière d’action collective, une propension à valoriser les initiatives venant d’en bas, une capacité de faire confiance aux gens plutôt que de leur demander d’avoir confiance en l’Etat. Bref, nous ne disposons pas des deux conditions qui ont justifié et permis cette forme de participation, par la délégation aux CDC, de l’initiative de l’action et de la conduite de celle-ci sur fond d’un droit de planning accordé, plus ou moins explicitement, et sous condition que la mairie ne fasse pas obstacle au projet. Ainsi encore que d’un financement qui ne va pas de soi… puisqu’il faut démontrer aux bailleurs de fonds que sont les fondations – lors du lancement du projet – et aux pouvoirs fédéraux et locaux – pour sa réalisation – et, la possibilité du projet et, sa pertinence pour les habitants. 


On ne peut imaginer une formule de participation, en France, telle que celle instituée par les CDC. On peut seulement en tirer argument, et ce n’est pas rien, pour faire ressortir les limitations de notre modèle, pour démontrer qu’une autre voie fonctionne, à l’opposé de la nôtre. Elle a, certes, une limite qui tient à ce que, reposant sur l’initiative des gens, on peut tirer argument de son succès, ici et là, pour se désintéresser de ceux qui vivent ailleurs en plein abandon en leur adressant le reproche de ne pas faire comme les premiers et d’être les premiers responsables de leur malheur. Mais cette limite fait ressortir la nôtre : celle d’un système qui prétendant apporter en tous lieux une même solution d’en haut, non seulement éteint les initiatives d’en bas, mais génère un mélange bien peu civique d’attente passive et de crainte protestataire. Si un modèle tel que celui des CDC ne parait, ni nécessaire, ni possible, il fait toutefois ressentir combien il serait souhaitable d’équilibrer notre mode d’action publique par une participation plus effective : afin de corriger les travers d’une action technocratique qui s’affirme au prix d’erreurs souvent flagrantes et renaît de ses cendres au nom de la correction de celles-ci plutôt que de l’abandon de sa suffisance. 


A cet égard, il peut paraître préférable de chercher une inspiration dans les exemples anglais et hollandais. Aucun d’entre eux ne repose sur une défaite de l’action publique mais plutôt, justement, sur la nécessité de corriger les travers des autorités locales dans le cas anglais, et de l’Etat, dans le cas hollandais. Le souci est poussé assez loin dans un modèle comme dans l’autre pour que l’on puisse parler d’une véritable participation à la décision. Encore celle-ci parait-elle relever plus d’une technologie de gestion des populations dans le cas hollandais que d’une recherche de co-décision dans un but d’émancipation. Il y a, certes, un vrai souci d’obtenir une détermination par les habitants de la nature et de l’ampleur des rénovations de leur quartier. Les Opbouwwerk sont bien, à leur manière, des community builder ou des community organizer, capables d’obtenir que les multiples composantes ethniques d’un quartier s’entendent pour dire ce qu’elles préfèrent, pour les aider à imposer leur choix. Mais cette liberté de manœuvre fut mise au service d’une certaine fétichisation du quartier, d’un enfermement relatif de celui-ci sur lui-même. La rénovation : comme vous la voulez, l’organisation sociale du quartier : comme vous préférez. Mais tout cela pour aider la société hollandaise à mieux tolérer les minorités ethniques : une tolérance, par la mise à distance de ces populations, par la présentation extérieure plus propre de ces quartiers, plus conforme aux canons de la société, et pas vraiment une tolérance ouverte, émancipatrice. La participation, entendue de cette manière, peut aussi bien passer pour une manière de ne pas faire participer les habitants de ces quartiers… à la société dans laquelle ils se trouvent. Un même reproche pourrait sans doute être adressé aux politiques allemandes et danoises. Le programme « soziale stadt » qui incarne la politique de la ville à l’Allemande accorde à la participation une place importante, mais selon une même logique de gestion du quartier par le quartier plus que d’ouverture de celui-ci. Cette remarque vaut pour les fameux « jury citoyens » qui ont été créés dans les quartiers défavorisés de Berlin et qui constituent des collectifs d’habitants, moitié élus, moitié tirés au sort, chargés d’attribuer des financements à des projets émanant des habitants. Il s’agit d’une délégation de pouvoir, donc presque le sommet de l’échelle d’Arnstein, mais qui porte sur des sommes trop faibles pour être conséquentes. Au Danemark, le souci du développement communautaire, de la participation des habitants à tout ce qui concerne la vie sur les quartiers défavorisés où se trouvent localisés les immigrés, va de pair avec un certain renfermement de ceux-ci.

 


Le même risque de repli, de ségrégation « autogérée » existe en Grande-Bretagne. Mais il parait mieux combattu par la formule des Local Strategy Partnership. Car ceux-ci, tout en prenant appui sur les communautés, et d’abord les groupes religieux, les seuls bien souvent à avoir des contacts avec les habitants des quartiers défavorisés, ont pour rôle de travailler avec les élus locaux, le secteur public et le secteur privé qui y sont représentés afin de penser la régénération du quartier en relation avec l’ensemble de l’agglomération, en tant que ce territoire contient les moteurs du développement. De même, il ne fait pas du « communautaire » un moyen de se délester d’une gestion des populations difficiles. Les élus locaux y assument leur rôle déterminant avec pour seule, mais décisive obligation, de rechercher le consensus entre toutes les parties prenantes déjà désignées, quant à la stratégie à adopter sur un quartier. Enfin, la régénération en question ne concerne pas seulement le registre urbain, mais se veut globale, prenant en compte toutes les dimensions du problème de développement, ne séparant donc pas le registre de la rénovation de celui de la cohésion sociale. 


Que pourrait-on retenir de cette formule anglaise du Local Strategy Partnership qui soit pertinent pour la situation française ? Essentiellement cette idée d’un conseil local qui puisse réunir les principaux partenaires et destinataires de la rénovation urbaine. Plutôt que des formules de consultation qui n’engagent à rien, des forums de discussion qui font du bruit pour rien, l’institution officielle d’un partenariat montrerait la détermination des promoteurs de la rénovation à rechercher un accord. Le consensus ne s’obtient pas sans cet effort qui oblige à dépasser la tentation de la facilité qui découle de la détention du pouvoir et du financement pour décider du bien de tous. Il ne permet pas, non plus, de se délester de la décision sur les destinataires en se contentant ainsi d’une démarche visant à « dorer le ghetto ». Le partenariat organise la confrontation, la recherche progressive d’un accord entre des parties qui ont des attentes ou des intérêts parfois divergents. Cela, en sachant qu’il n’y a pas de réelle recherche de consensus mais plutôt risque d’enlisement s’il n’existe pas une possibilité de trancher en cas d’échec, de faire donc prévaloir l’avis des détenteurs du pouvoir légal si le différend persiste, quitte à ce que cet échec soit celui de tous. 


Quelles pourraient être la composition et la compétence d’un tel partenariat local urbain et social ? Compte tenu de ce que nous avons dit plus haut quant au positionnement de l’action publique en France, il parait logique que les élus, les représentants de l’Etat, et les bailleurs sociaux, disposent, dans ce partenariat, d’une position majoritaire. Sauf à sombrer dans l’irréalisme, on ne voit pas comment ces trois acteurs décisifs pourraient être invités à participer à une structure où ils ne pourraient pas, si besoin est, avoir le dernier mot. Reste la question de la représentation du quartier. On voit bien comment le secteur public – école ou collège, structures d’animation, police – peut y dégager ses porteurs de parole par la logique de la hiérarchie. Pour le secteur privé, c’est plus délicat mais il existe généralement un représentant des commerçants et/ou des entreprises présentes. Plus complexe parait, à l’évidence, le mode de représentation des habitants, compte tenu de notre incapacité à reconnaître en tant que telles, les communautés qui cohabitent sur un quartier sans risquer de faire offense aux postulats républicains, pour les meilleurs comme pour les pires motifs. Une solution consisterait à requérir sans explication particulière, une représentation de la population qui soit conforme à sa composition sur le quartier. Ceci impliquerait que les minorités visibles y apparaissent autant que les autres composantes, mais également que les catégories les plus exclus ou fragilisées, comme les jeunes, les personnes âgées, les femmes, y aient des représentants en tant que tels. 


S’agissant des fonctions, le premier moyen pour conférer à cette assemblée une importance autre que symbolique, consiste à lui octroyer la capacité de valider ou non, le projet proposé à l’ANRU, ou de le faire modifier, ainsi que d’assumer le suivi, au titre du local, de l’opération de rénovation une fois celle-ci engagée. C’est le seul moyen de conférer une véritable importance aux débats de cette assemblée, de faire que les représentants s’estiment mandatés et assurent le double travail, de répercussion au sein du partenariat du sentiment qui émane de leur « base » respective, mais aussi, en sens inverse, des contraintes ou opportunités que leur révèle la participation à ce collectif. De ce processus, on peut escompter une élévation du niveau de l’argumentation, donc de la pratique démocratique ainsi qu’une bonification de l’action parce qu’elle épousera mieux les attentes des destinataires et leur permettra également de mieux s’approprier une démarche. Mais surtout, la fonction d’une telle instance serait d’équilibre localement le rôle de l’ANRU au plan central. Car, si la formule du « gouvernement à distance » profilée par l’ANRU permet une indéniable économie de temps, en contournant les lourdeurs de la formule contractuelle antérieure, en faisant jouer l’autonomie et la responsabilisation des acteurs locaux dans l’élaboration des projets, elle suscite également, et par le même mouvement, une esquive accrue de la population au nom des priorités affichées centralement et autorise, par son « urgentisme », les rêveries de certains élus ou bailleurs sociaux de « manipuler » sans vergogne des populations qu’ils estiment bien peu désirables. Un tel contrepoids s’impose même si l’on veut poursuivre dans cette voie sans que de tels errements ne justifient un pur et simple retour arrière quant aux méthodes de la gouvernementalité. 


Ce partenariat stratégique local doit-il limiter son rôle à la question de la rénovation ? Il faut, à cet égard, prendre en compte la capacité, tout à la fois nécessaire, difficile et insuffisante de celle-ci. Nécessaire, la rénovation l’est au sens où elle démontre la volonté de la puissance publique, nationale et locale, à impulser une transformation dans un quartier qui parait plus ou moins abandonné. Difficile, elle l’est, en raison des craintes comme des espoirs qu’elle suscite, de la question de la destruction, du relogement, de la recomposition sociale du quartier, de la disposition de la voirie, des services… toutes modifications qui entament l’équilibre constitué. Que cette opération soit l’occasion pour les habitants de se constituer en une totalité effective parce que confrontée à un même processus, de se positionner vis-à-vis des bailleurs, des prestataires des autres services, de la mairie, au lieu de seulement subir l’évènement, peut apporter à tous et à chacun une plus grande confiance en lui, en les autres et dans la vie. Et c’est le rôle d’une institution qui leur ferait une place conséquente. Insuffisante enfin, la rénovation l’est au sens où elle met à jour les difficultés en matière scolaire, professionnelle, en matière de relation avec les autres, au-dedans comme au dehors du quartier. Aussi, la fonction d’une telle institution ne peut elle se borner à l’urbain. Il lui incomberait d’apprécier le diagnostic que produisent, à cet égard, les diverses instances concernées par la politique de la ville, de choisir des priorités… et des solutions adaptées au quartier. 
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__________________
Jacques Donzelot : Nous avions prévu, Renaud Epstein et moi, une esquisse d’organisation de la discussion autour de 3 points : 

. Le premier concerne l’étendue souhaitable de la « participation ». Faut-il concevoir la participation (implication, consultation), dans la limite des seuls immeubles concernés ou l’étendre au quartier et, dans ce cas, comment le définir ? Ce qui peut paraître plus ou moins évident selon les cas de figure. C’est pour cette raison que nous avons prévu d’étudier une variété de sites. Le troisième niveau est celui de la commune, certains maires ont d’ailleurs organisé des consultations au niveau communal. 

. Le second point porte sur le degré de participation souhaitable. En reprenant l’échelle de Sherry Arnstein, à valeur mondiale puisque reprise dans quasiment tous les pays, on peut retenir trois niveaux : 


. Le premier, c’est la non consultation qu’elle appelle manipulation. 


. Le second, c’est celui de la participation symbolique ou ce qu’elle 


   appelle « le Nègre du bout de la table » (selon le langage de la fin des 


    années 60). 


. Le troisième niveau, est celui de l’implication. Lorsque les gens sont, 


  non seulement consultés, mais acteurs et qu’ils doivent se définir 


  par rapport au projet, ils deviennent des co-décideurs. En France, on le 


  fait peu, car, comme le disent les professionnels, « on ne sait pas faire ». 

C’est ce qu’a fait Gérard Collomb lors de l’opération de la Duchère, bien qu’en réponse à la réaction des habitants. Le problème est que nous n’avons pas de professionnels de ce type, et nous n’en n’avons pas, parce que nous n’avons pas l’habitude de mettre en œuvre ce type de démarche. Ces professionnels, les américains les nomment « comunity organizer ou community builder », mais on peut en voir aussi dans d’autres pays, comme en Hollande. Tout cela nécessite un travail assez exigeant. 

. Le troisième tient au budget. Est-ce que, dans les rénovations urbaines, il ne serait pas utile de prévoir un budget pour l’organisation de la rénovation avec les habitants ? Le budget américain prévoit souvent une somme allant de 1 à 3% du budget de la rénovation pour organiser les contacts avec les habitants. Ici, lorsqu’un budget est prévu, ce qui n’est pas toujours le cas, il est de l’ordre de 0.25%. Or, si il n’y a pas de budget, cela veut dire qu’on ne fera rien ou quasiment rien. 

Yazid Sabeg : Le sentiment diffus mais général est que les habitant sont mal ou peu sollicités. Ce qui soulève une série de questions. Est-ce qu’il faut rendre la procédure de   consultation obligatoire ? Quelle devrait en être la portée. ? L’objet ? La nature du rendu ? Et quelles sont les conséquences de cette consultation qu’il faut structurer par une comparaison avec les autres pays et expériences. Est-ce qu’on passe à une consultation à l’américaine, du quartier ou non, en sachant que là-bas, les élus sont souvent minoritaires. Et est-ce que cette activité doit être poursuivie postérieurement à la réalisation du projet urbain. 

M. Cantal-Dupart : Le schéma proposé, est pratique pour s’appuyer dessus. Mais la question que pose le principe de la consultation, selon moi, est : qu’est ce qui est du niveau du débat et qu’est-ce que ne l’est pas. Je prends un exemple : faire traverser un quartier par un tramway, c’est un choix fondamental, et si on le remet en question, cela pose beaucoup de problèmes. On dit : c’est comme ça, c’est de l’intérêt général. Ensuite, l’une des autres questions, c’est l’immeuble, le pied d’immeuble. Et l’organisation même de l’espace public. C’est pourquoi les niveaux sont très importants. Là, il s’agit d’une consultation très importante et je n’en connais qu’une forme qui est l’implication. On affiche le projet au mur. Et cela demande un vrai travail, puisque c’est à travers ce travail que l’on peut faire une pédagogie, et une fois que cette pédagogie est faite, on peut passer à des choses plus compliquées. Il y a en France, une implication forte des professionnels entre autres. On évoque la Duchère, mais c’est pour moi, un très mauvais exemple. Les professionnels se sont révoltés de façon gentille et à partir de là, on a fait une consultation qui se résume à une simple manipulation. On a fait venir une équipe de télé, puis on a donné des cassettes aux habitants. Ce qui a nécessité des moyens énormes pour récupérer un projet qui soulevait bien des problèmes. 

J. Donzelot : Ce qui renvoie au problème de la communication. Où situer le niveau d’une communication ? 

Guy Potin, adjoint au maire de Rennes, chargé du logement social, élu communautaire, membre du comité de pilotage du PLH et président d’Archipel Habitat (OPAC de Rennes) et Patrice Allais, directeur de la direction générale « Education quartier citoyenneté ». 

Guy Potin  (Rennes): - Pour aborder, d’entrée de jeu, la question de l’étendue souhaitable de la consultation-participation, pour moi, elle ne commence pas à l’objet rénovation, elle se situe bien en amont. On nous dit souvent, qu’à Rennes, on fait des choses atypiques parce qu’elles s’inscrivent dans une démarche générale et ne s’arrêtent pas à l’objet. Dans la démarche de participation et citoyenneté, dès 1983, il y a eu la création de 12 quartiers de ville avec des élus de quartier. En 1995, on a développé des conseils de quartier qui ont été généralisés en 2001, ce qui a conduit à la mise en place d’une administration municipale à l’échelon de deux quartiers, et aussi à la création de comités consultatifs transversaux : sur l’école, la santé, les rennais d’origine étrangère, les handicapés, etc. Pour nous, il n’y a pas une réponse, mais des réponses, en fonction des objets. Certains débats sont à l’échelon des quartiers, des locataires concernés par une opération de rénovation, tandis que pour les futurs projets, la concertation peut concerner un environnement plus large. 

Patrice Allais (Rennes) : Je voudrais parler de ce qu’on a fait sur les dossiers DSU, GPV, ANRU. On peut distinguer 3 cas de types de démarches : 

1) Un travail de définition d’un schéma général d’urbanisme à l’échelle d’un quartier dont découlent les opérations ANRU, et à plus long terme, d’autres opérations. On travaille avec des bureaux d’urbanisme auxquels on demande une compétence en sociologie, et aussi, que des groupes d’habitants soient impliqués dans les groupes diagnostic. Par les conseils de quartier, on dispose d’un relais habitant, ce qui rend la démarche plus aisée. Cette personne est associée au bureau d’étude et travaille avec les habitants. On a tenté une expérience. On a distribué aux habitants de petits appareils photo jetables et on leur a demandé de photographier, dans leur quartier, trois objets qu’ils aimaient bien et trois pas du tout. Ce qui a donné lieu à une exposition. On a ainsi co-produit un état des lieux. Ensuite, on fonctionne en aller-retour de manière plus classique entre les programmations des orientations de quartier et le phasage des opérations. Les phases de consultations s’inscrivent dans le cadre de conseils de quartier. Il y a un échange avec les habitants qui permet de recaler les choses, de recadrer les priorités. 

2) Pour les opérations de requalification des espaces publics de proximité, on dispose d’une expérience ancienne, et on travaille en co-pilotage entre la ville de Rennes et l’office HLM, avec une phase d’enquête préalable auprès de 10% d’habitants concernés. L’enquête porte sur l’usage des lieux, les fonctionnements et dysfonctionnements, ainsi que les souhaits de modification des habitants. Puis des groupes de travail spécifiques sont constitués par îlot en vue de présenter une esquisse aux habitants, qui est ensuite retravaillée et passe en circuit municipal. Ce qui suppose 4/5 allers/retours et ensuite un travail plus large à l’échelle du quartier pour la présentation du projet. Les recalages, à ce moment, ne se font plus qu’à la marge. En phase opérationnelle, on peut encore avoir des recalages si nécessaire, avec les habitants. On essaie aussi que l’inauguration soit travaillée avec les habitants de l’îlot. 

3) Pour les opérations de démolition – reconstruction plus ciblées, comme l’opération Colmar,  il n’y a pas eu de concertation sur le principe, mais uniquement une information. En parallèle, l’organisme HLM, en respect du cadre légal imposé, a travaillé avec un collectif d’habitants.  La volonté de la ville et de l’organisme HLM était de signer une convention cadre avec les habitants qui acte la méthode retenue. Il y a aussi eu un travail avec l’équipe d’architecte. A deux niveaux, l’un sur l’aspect contenu, via « l’atelier logement » mis en place et l’autre à l’échelle de l’îlot, sur les espaces publics. Sur les usages attendus des espaces publics, sur les esquisses, le programme, etc. Le tout accompagné d’un journal produit par l’organisme HLM. 

Le travail s’est déroulé en atelier mais aussi en assemblées générales. Ce qui a d’ailleurs posé parfois le problème de la représentativité des collectifs, les habitants qui ne s’y reconnaissant pas toujours. 

J. Donzelot. : Est-ce que les représentants officiels des locataires faisant partie des immeubles voués à la démolition, étaient partie prenante ?  

G. Potin : Pas vraiment. C’était plutôt les habitants des bâtiments à proximité immédiate. Il y avait bien un collectif sur l’immeuble qui devait être détruit, mais il y a eu un conflit d’intérêt. Les associations représentatives de locataires disant : c’est nous, ce n’est pas le collectif qui est compétent. Mais on leur a répondu qu’on ne pouvait pas ignorer ce collectif et qu’on souhaitait l’associer aussi. 

J. Donzelot : C’est un cas d’espèce qui risque de se retrouver très souvent et qui est indicatif d’une  question récurrente : comment faire en sorte que, dans une structure d’implication des habitants, il y ait non dissociation entre les habitants les plus concernés par la démolition et ceux qui en bénéficieront indirectement, et dont le logement subira une ré-appréciation. 

P. Allais : Si l’on veut être un peu ambitieux, on ne peut pas se contenter des simples instances officielles, même les conseils de quartier ont leurs limites. Ce qu’on tire de notre pratique, c’est qu’aucune institution n’a le monopole de la représentation. 

J. Donzelot : « Les représentants de locataires ne sont pas les locataires ». 

P. Allais : Sur l’aspect, le degré, la nature de la participation, il nous semble que c’est important que les élus se positionnent et énoncent les choses clairement avant les opérations. Le pire nous semble de laisser croire qu’on est sur le degré 3 ou 4 de participation alors qu’on est sur de la participation symbolique. Ce qui suppose, du coup, pour reprendre l’exemple précédent, d’essayer d’identifier ce qui est négociable. 

G. Potin : Il y a souvent, dans la concertation, des positions corporatistes qui font que, quand on parle aux gens de ce qui constitue un réel projet urbain, ils ne veulent pas l’entendre –  c’est souvent le cas pour un programme de constructions de logements sociaux à proximité de pavillons. On a des réactions corporatiste très fortes et on se heurte à un esprit de clocher, y compris pour les grands ensembles où les gens ne veulent pas de connexion entre tel bâtiment ou tel autre. 

J. Donzelot : Vous avez parlé d’intérêt général, j’en profite pour dire que cette notion n’est, certes, pas fausse, mais qu’on l’oppose aux intérêts dits particuliers. Or, tous les intérêts sont par définition considérés comme particuliers, et non susceptibles de concourir à la production d’un bien dit commun. Pour la rénovation d’un lieu, les élus ont bien une fonction d’arbitrage, mais pour qu’ils l’exercent, il faut bien qu’il y ait discussion et recherche d’un bien commun. Il ne faut pas qu’il y ait présupposition d’un intérêt général dont serait détenteur l’élu ou le technocrate au service de l’élu. Et les acteurs, comme les bailleurs sociaux, les partenaires sociaux, les associations d’habitants, de commerçants, ont chacun leur intérêt. Toutes ces « parties prenantes » sont engagées dans la discussion. Et il faut mettre tous ces gens autour d’une table afin de produire un compromis. Une notion comme celle d’intérêt général bloque la nécessité d’inclure l’ensemble des partenaires. 

Dominique Riquet : (Maire de Valenciennes) 

- Quand on est arrivé, en 1989, on a mis en place des comités de quartier élus au suffrage universel et qui élisent leur propre structure (bureau et direction). Les élus n’y participent qu’à titre consultatif. On est présent mais pas vraiment opérationnel. On a mis en place, après 10 ans d’expérience, des contrats de quartier à l’année. Ce dispositif concerne la totalité de la ville (Il y a 6 grands quartiers ou arrondissements et 17 sous quartiers). Pour les opérations de renouvellement urbain, on a créé un dispositif spécifique. On a un chef de projet du renouvellement urbain qui chapote une équipe de renouvellement urbain par quartier. Chaque équipe a un patron qui s’articule sur les dispositifs généraux et les dispositifs politique de la ville. Mais à une échelle particulière, puisque le GPV, chez nous, couvre quasiment toute la ville. Contrairement à Rennes, où il y a peu de patrimoine à démolir, nous rencontrons le problème inverse, avec l’entretien de nombreuses friches urbaines. Les quartiers qui posent des problèmes de renouvellement urbain vont être dotés d’un dispositif spécifique. Il comporte les thématiques techniques et toute la mécanique de travail sur le social. L’étendue de la concertation se fait à tous les niveaux, mais pour les opérations de l’ANRU, c’est au niveau de l’appartement, parce que chaque appartement pose un problème particulier. Le préalable à discuter, c’est pourquoi on fait du renouvellement urbain, parce que, les définitions, les finalités, pour chacun des intéressés, ne sont pas les mêmes. Qu’est-ce que, par exemple, les responsables sociaux ou administratifs ou encore les élus, vont mettre en avant ? Les formules de la concertation pour qu’elles soient les plus pertinentes possible doivent croiser les verticalités : la descendante et l’ascendante. 

- Ce qui n’a pas été abordée ici, c’est la formation des habitants. Parce qu’on a systématiquement, d’un côté de la table, ceux qui savent, ceux qui participent à des réunions comme celle-ci, et en face d’eux, des gens qui ont un vécu fort des choses, mais aucune référence. Et quand on se contente de se concerter comme cela, c’est une blague. Ce qu’on a fait, c’est de réunir des habitants et de leur apprendre des choses sur l’urbanisme, le fonctionnement de la ville, et on les a promené dans toute l’Europe, en Hollande, en Allemagne, en Belgique. Quand on dit : on va vous concerter. Oui, mais pour discuter de quoi ? Avec qui ? Dans la concertation, on a les habitants, mais aussi des participants comme les bailleurs sociaux qui ne sont pas très « concertants ». Ils sont favorables, aux études, aux panels, aux analyses de population, mais ce qui les intéresse le plus, c’est le degré zéro de la concertation. Et ils trouvent toujours une bonne raison pour dire que l’on ne peut pas faire. Du coup, ce sont les élus qui gèrent ce problème. Les habitants ont aussi un problème de confiance. Face à un bailleur social, ils sont intimidés. 

- On mène une concertation du degré zéro au degré quatre. Ca va de l’information, quand on ne peut pas faire mieux, jusqu’aux votes référendaires. L’intérêt public, c’est intéressant, mais très difficile à définir pour nous. Où ça commence et où ça finit ? Sur l’implantation d’un complexe scolaire, nous avons fait voter les habitants, et ils ont voté contre notre projet, et la démocratie l’a emporté. Qui définit l’intérêt public ? La puissance publique ? Du moins, c’est ce que j’ai entendu ici. Mais cela se discute. On a du mal à mener la négociation, parce que ça n’intéresse pas les gens, et qu’il faut former la population. Et il faut, au fur et à mesure, qu’ils s’intéressent à plus que leur immeuble, qu’ils s’intéressent à leur trottoir, à la rue, à l’espace public. Au départ, les gens n’ont pas le niveau d’intérêt pour cela. Quand une concertation classique se passe très bien, c’est d’ailleurs un très mauvais signe. On est très sensible à cela, plus qu’à l’organisation même de la concertation. 

- Une chose sur la modalité opérationnelle, c’est qu’il faut des professionnels qui soient recrutés hors des parties prenantes. Il y en a, mais je suis convaincu qu’on manque de structure dans ce domaine. Et les budgets communaux ne sont pas très organisés par rapport à cela. On fait du bricolage municipal. 

- Je voudrais dire une dernière chose, relativement à l’ANRU. Il y a une très grosse difficulté à discuter avec les habitants compte tenu de l’énorme complexité de cet appareil. Les gens comprennent ce que l’ANRU fait, mais ils ont surtout retenu que c’était un outil qui permettait de faire vite. Et quand on leur dit que les choses vont se faire dans deux ou trois ans, et cela, après une longue période de concertation, on sent un extrême découragement. On est face à une grosse démobilisation. Et ça désamorce notre capacité de concertation. Mais on connaît la difficulté qu’il y a à mettre en place ce type de procédures et à la contrôler. Je ne dis pas : que fait l’ANRU ou quelque chose comme ça. Je comprends très bien la longueur des procédures. 

Y. Sabeg : Je serais plus radical que vous. Je considère que les contrôles ne sont pas là où il faut. Ils ne sont pas sur les procédures. L’ANRU pourrait nous déléguer les contrôles. Je pense qu’il faudrait qu’il contrôle la qualité et ce qui intéresse les habitants : l’école, les activités, l’espace public. Selon des critères d’efficacité et des modalités comme la solidarité interurbaine. Je constate que là ou l’ANRU est impliqué, il n’y a pas eu ou peu d’incident. Si il y a aujourd’hui cette crise, c’est qu’au moment où l’on engageait ces procédures de rénovation urbaine, on n’a pas veillé à ce que ce cadre comprenne la population, toute génération confondue. Ce cadre n’existait pas. Dans les autres pays, un cadre de concertation existe, on parle de sécurité, de politique de peuplement, de qualité de la vie. Regarder l’état des HLM comparé à l’état du patrimoine. On fait des heureux malgré eux. Ce n’est pas la peine d’en discuter, puisque ce sera mieux qu’avant.     

J. Donzelot : Par rapport aux violences urbaines, si des opérations de renouvellement urbain ne sont pas l’occasion d’une capacité d’élévation de pouvoir des gens sur leur lieu et dans leur vie, on a inévitablement ce type de frustration. Parce que, lorsqu’on fait le bonheur des gens malgré eux, on suscite ce type de réaction. 

Y. Sabeg: Je suis révolté par le gâchis auquel on assiste. On a dit au président, à la direction générale de l’ANRU : prenez la main des élus, parce que les élus, dans leur projet, spontanément, ne parleront pas des écoles, des activités, de la concertation avec les habitants. Cela ne peut pas venir d’eux. Il n’y a aucun projet par exemple, de dézonage scolaire. Il faut que les élus fassent de la diversité urbaine. Mais ni l’ANRU, ni les élus ne le font. 

Michel Vialay : (maire de Mantes-la-Jolie) on a plusieurs projets et des phases de reconstruction ont déjà été engagées. Elles faisaient suite à des diagnostics qui ont déjà fait l’objet d’échange entre les travailleurs sociaux, les élus, la population. Par rapport à ce que rapportent les comités de consultation de quartier et les réunions publiques au sein de ces quartiers, ce qui apparaît comme la préoccupation, c’est la transformation des quartiers dans leur évolution urbaine. Ce qui fait l’objet du questionnement. Et on rencontre un peu d’impatience lorsqu’un quartier n’a pas bénéficié de ce que le quartier voisin a déjà eu. 

J. Donzelot : Pour reprendre la question de Yazid, sur l’idée de rendre obligatoire les consultations dans les opérations de type ANRU, quelle est votre opinion ? Quel serait le statut de l’avis recueilli et ses conséquences potentielles ?

M. Vialay : Rendre obligatoire la consultation, cela suppose d’abord de poser la question de la forme de la consultation, comme cela a été évoqué. Et on peut avoir des positions extrêmement contradictoires. Selon que l’on a envie de changer de quartier, ou au contraire, de ne pas en changer.  

J. Donzelot : Pourquoi pas une consultation qui amène des avis contradictoires et oblige chacun à argumenter. A partir delà, il y a des points de transaction, et si en définitive l’élu tranche, c’est à partir d’une position argumentée. Cela soulève la question de la pédagogie, mais c’est une question longue et complexe. Assumer le caractère contradictoire des avis émis par la population, n’est-ce pas une bonne chose, plutôt que d’occulter, au nom d’un supposé intérêt général dont on se sent dépositaire, ces contradictions ? 

M. Vialay: On a un public qui n’est pas formé à cela, c’est donc très difficile. D’autant que, pour la consultation, certaines opérations peuvent concerner l’ensemble de l’agglomération. Cela pose un certain nombre de questions pour lesquelles je n’ai pas l’ensemble des réponses.   

M. Cantal-Dupart : L’objectif de la concertation est double. Il consiste à s’informer soi, et à inciter les gens à s’approprier le projet. Dans ce qui leur est proposé, qu’ils reconnaissent quelque part ce qui leur convient. Mais c’est un boulot d’élu, c’est ce que les élus font pour toutes les élections. Dans les villes où j’interviens, on fait des opérations tupperware, chez les gens et par immeuble. On casse le côté : « les sachants et les ignorants ». Ce n’est pas très dur d’amener les gens à parler de leur pied d’immeuble. Il y a deux formations à faire, celle du plus grand nombre, les citoyens, et la formation des offices d’HLM, des fonctionnaires territoriaux, des architectes, des gens impliqués sur le terrain, qui eux, ne connaissent souvent pas les problèmes d’aménagement. A Perpignan, depuis 13 ans, on a un atelier public indépendant de la ville, qui réunit des élus, des habitants, et des professionnels. Les gens participent très fortement, avec une formation collective. Quand on réalise des opérations, pour les maîtres d’œuvre, on va piocher dans ce vivier d’architectes formés depuis une dizaine d’années au dialogue. Les associations ont leurs intérêts à elles, mais dans toutes les discussions, on s’aperçoit qu’elles ont évolué et que, par exemple, les gens des pavillons ont un autre regard sur les gens de la cité. Les élus y sont minoritaires, et les services techniques participent si nécessaire. 

Sur l’intérêt général, à propos du tramway, il y a eu une opposition forte de la cité. Les élus étaient inquiets. Mais je leur ai dit, c’est de la mixité sociale et ça, ce n’est pas discutable. On a pris un car et on a été à Nantes voir le tramway dans les cités, et les habitants qu’on avait emmenés ont questionné les rennais. Au départ, ils avaient peur que les enfants ne soient écrasés. Mais à Rennes, les habitants leur ont expliqué que la circulation en tramway avait des avantages. Et maintenant l’attitude envers le tramway a changé. On rediscute, mais sur la station, la position des voitures à proximité, etc. 

G. Potin : je voudrais revenir sur cette notion d’intérêt général pour la défendre. L’intérêt général, ce n’est pas la somme des intérêts particuliers. Il y a des échéances, la création du Val, à Rennes, s’est déroulé sur plusieurs renouvellements municipaux. Et le maire a toujours refusé un référendum. Un référendum, ce peut être très dangereux. Pour implanter des logements sociaux dans certains quartiers, c’est pareil. Les représentants des pavillonnaires disent : nous, on n’en veut pas. Alors qu’est-ce qu’on fait ? 

Sur la question de la formation et de la représentativité des associations de locataires, elles disent : nous, nous sommes les représentants des habitants parce que nous sommes formés. Les collectifs d’habitants, vous allez les rouler dans la farine, parce qu’eux ne sont pas formés. Alors que les collectifs disent : nous, nous voulons parler notre propre langage. Et ensuite, le problème qui subsiste est : est-ce qu’on va ne pas faire de la concertation pour présenter un dossier à une instance nationale qui va s’en moquer et dire, elle, ce qu’est l’intérêt général. Avec la concertation obligatoire sur le terrain, et après, la présentation des projets devant des instances qui ont le pouvoir de dire ce qu’il faut faire ou ne pas faire, on prend le risque d’un certain hiatus. 

M. Vialay : On a parlé de consultation obligatoire, de consultation formelle. Un élément important, c’est que, dans certains quartiers, la culture n’est pas la même que la nôtre. On n’est pas dans le formel. Il faut savoir aller manger le couscous avec eux le dimanche. C’est de la proximité, du réseau, et ce n’est pas la culture administrative. 

J. Donzelot : Oui, mais l’une n’interdit pas l’autre. 

D.  Riquet : Je ne vais pas remettre en cause la notion d’intérêt général, mais je dis qu’il est intéressant d’en discuter. Souvent, c’est un objet qui est posé dans le débat, comme ça, et qui fait qu’il n’y a plus de discussion. Je prends un exemple. J’ai eu des pétitions contre le tramway dont on a tenu compte, et maintenant, on a des pétitions pour. Des gens écrivent : on regrette beaucoup, on s’est trompé… Est ce que cela ne serait pas possible de.. ?  Il faut être constamment critique à cet égard. 

J’ai parlé de formation de la population. Je voulais dire qu’il faut informer les gens, leur donner des éléments d’information. Il n’y a pas de cursus de formation. Les faire voyager, c’est les impressionner au sens photographique. Je pense par ailleurs, qu’il y a un débat avec l’ensemble des partenaires, dont ceux de l’ANRU, et je pense que ce débat est permanent. On ne peut pas opposer la concertation à la contractualisation. Il y a une difficulté, mais on la retrouve dans les différentes procédures. Dès qu’on réunit la DDE, les bailleurs et les résidants, on a les mêmes problèmes. Parfois, nous n’avons pas pu obtenir d’autorisation  de démolition parce que la DDE s’y opposait. Pour des raisons financières ou autres. Là, la difficulté est plus grande parce qu’on est sur des opérations plus importantes, et une méthodologie plus unitaire. Ca met plus de pression. 

Francis Ampe (CES) : Je voudrais ajouter, qu’au congrès HLM de Nantes, dans la commission « rénovation urbaine », l’écrasante majorité de gens qui se sont levés pour parler, ont dénoncé l’absence cruelle de consultation. La fonction de la participation n’est-elle pas de révéler ces insatisfactions ? 

J. Donzelot : Il y a deux éléments de débat que je trouve intéressant à verser à notre discussion. Le premier sur les mérites respectifs du porte à porte et du tupperware, l’autre sur l’intérêt général et le bien commun. Le porte à porte me parait supérieur au tupperware pour une raison simple qui est, que je l’ai vu fonctionner aux Etats-Unis, et qu’il permettait de sortir de la question sempiternelle du manque de formation des gens et d’intérêt durable sur les questions pour lesquelles on les sollicite. Le tupperware, en caricaturant, me sert de repoussoir, puisqu’il consiste à faire vendre quelque chose par ceux qui savent à ceux qui ne savent pas. Aux USA, le porte à porte est réalisé par des professionnels largement rémunérés et hautement qualifiés. Ils discutent avec les gens durant ½ heure ou ¾ d’heure. Ce qui veut dire, déjà, prendre le temps avec chacun. Et à partir de là, ils les invitent à participer à des réunions par immeuble ou bloc d’immeubles, durant un temps limité où, ils font ressortir ce qu’ils ont retiré du porte à porte, les contradictions éventuelles, en ouvrant un débat sur ce qui oppose les gens. Durant ce débat, ils identifient les gens qui sont des leaders, et à partir delà, ils forment ces leaders durant plusieurs mois. Et ce sont des positions très valorisantes. Ils deviennent des atouts très importants lors des discussions. Et, à une table de négociation avec des partenaires qui n’ont pas souvent envie de négociations, ces leaders, peuvent se faire entendre. Ils parviennent ainsi à opposer une parole assez ferme et représentative des habitants, et ce ne sont pas les professionnels qui parlent à leur place, mais les habitants qui font valoir leur avis. On en arrive à la possibilité de recourir à des professionnels de l’urbanisme ou de l’architecture, qui vont faire des projets différents, les donner à voir, et les gens donneront leur avis et voteront. On ne peut pas donner un contenu à cette notion d’implication, de partie prenante, des habitants, si, à un moment donné, il n’y a pas une forme démocratique par laquelle la majorité l’emporte sur la minorité. Et le maire lui, dans ce cas, arbitre. Ce qui évite les pièges dans lesquels s’enlise la participation en France. Mais pour cela, il faut développer le principe d’une argumentation. Faire qu’un projet soit toujours mieux argumenté et négocié. Car, on n’argumente bien qu’en tenant compte de ce que les gens disent. 

M. Cantal-Dupart : Le porte à porte est intéressant, mais je pense que c’est de la manipulation. J’étais aux Etats-Unis, à Brooklyn, à Pittsburg, et j’ai fait de la consultation. Je sais comment cela fonctionne. Je suis fatalement un observateur. Il n’y a aucune convivialité. Et surtout, c’est la révélation de tous les problèmes, comme le type du second qui fait du bruit, etc. La seule façon de faire de la pédagogie, en oubliant le tupperware, c’est de poser le problème au niveau de l’immeuble. Car le problème d’un appartement révèle toujours un problème de verticalité, comme la colonne de chauffage. Et ensuite, on va dîner avec les gens. Quand on va dîner, à Perpignan, on y parle de diverses choses. Et la nouvelle place de l’école, elle peut se régler là. Dans un quartier difficile, avec une école totalement excentrée, la nouvelle école va être mis au centre du dispositif urbain. La révélation, c’est que dans une réunion d’immeuble, on peut témoigner de cela.   

D. Riquet: Quand vous allez au porte à porte, vous y allez pour poser des questions précises. C’est ce qu’on a fait pour les problèmes de logement. Mais il faut élargir la démarche, créer une communauté. 
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Webmasters comment, November 2004.

The following article is quite old, but never-the-less of great value to anyone interested in issues of citizen participation. The concepts discussed in this article about 1960's America are still mostly unknown by people around the world. Many planners, architects, politicians, bosses, project leaders and power-holder still dress all variety of manipulations up as 'participation in the process', 'citizen consultation' and other shades of technobable.

This article was reprinted in "The City Reader" (second edition) edited by Richard T. Gates and Frederic Stout, 1996, Routledge Press. Their editors' introduction is well worth reading.

Please copy and re-distribute this article. Let's work to help people understand the difference between 'citizen control' and 'manipulation'. If you're reading this then I assume you are interested in empowering people to take charge of their lives and their surrounding. I salute you for this work.

1. Citizen participation is citizen power

Because the question has been a bone of political contention, most of the answers have been purposely buried in innocuous euphemisms like "self-help" or "citizen involvement." Still others have been embellished with misleading rhetoric like "absolute control" which is something no one - including the President of the United States - has or can have. Between understated euphemisms and exacerbated rhetoric, even scholars have found it difficult to follow the controversy. To the headline reading public, it is simply bewildering.

My answer to the critical what question is simply that citizen participation is a categorical term for citizen power. It is the redistribution of power that enables the have-not citizens, presently excluded from the political and economic processes, to be deliberately included in the future. It is the strategy by which the have-nots join in determining how information is shared, goals and policies are set, tax resources are allocated, programs are operated, and benefits like contracts and patronage are parceled out. In short, it is the means by which they can induce significant social reform which enables them to share in the benefits of the affluent society.

1.1. Empty Refusal Versus Benefit

There is a critical difference between going through the empty ritual of participation and having the real power needed to affect the outcome of the process. This difference is brilliantly capsulized in a poster painted last spring [1968] by the French students to explain the student-worker rebellion. (See Figure 1.) The poster highlights the fundamental point that participation without redistribution of power is an empty and frustrating process for the powerless. It allows the powerholders to claim that all sides were considered, but makes it possible for only some of those sides to benefit. It maintains the status quo. Essentially, it is what has been happening in most of the 1,000 Comm-unity Action Programs, and what promises to be repea-ted in the vast majority of the 150 Model Cities programs.

Figure 1.  French student poster. In English, "I participate, you participate, he participates, we participate, you participate...they profit."
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2. Types of participation and "nonparticipation"

A typology of eight levels of participation may help in analysis of this confused issue. For illustrative pur-poses the eight types are arranged in a ladder pattern with each rung corres-ponding to the extent of citizens' power in deter-mining the end product. (See Figure 2.)

Figure 2. Eight rungs on the ladder of citizen participation
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The bottom rungs of the ladder are (1) Manipulation and (2) Therapy. These two rungs describe levels of "non-participation" that have been contrived by some to substitute for genuine participation. Their real objective is not to enable people to participate in planning or conducting programs, but to enable powerholders to "educate" or "cure" the participants. Rungs 3 and 4 progress to levels of "tokenism" that allow the have-nots to hear and to have a voice: (3) Informing and (4) Consultation. When they are proffered by powerholders as the total extent of participation, citizens may indeed hear and be heard. But under these conditions they lack the power to insure that their views will be heeded by the powerful. When participation is restricted to these levels, there is no follow-through, no "muscle," hence no assurance of changing the status quo. Rung (5) Placation is simply a higher level tokenism because the ground rules allow have-nots to advise, but retain for the powerholders the continued right to decide.

Further up the ladder are levels of citizen power with increasing degrees of decision-making clout. Citizens can enter into a (6) Partnership that enables them to negotiate and engage in trade-offs with traditional power holders. At the topmost rungs, (7) Delegated Power and (8) Citizen Control, have-not citizens obtain the majority of decision-making seats, or full managerial power.

Obviously, the eight-rung ladder is a simplification, but it helps to illustrate the point that so many have missed - that there are significant gradations of citizen participation. Knowing these gradations makes it possible to cut through the hyperbole to understand the increasingly strident demands for participation from the have-nots as well as the gamut of confusing responses from the powerholders.

Though the typology uses examples from federal programs such as urban renewal, anti-poverty, and Model Cities, it could just as easily be illustrated in the church, currently facing demands for power from priests and laymen who seek to change its mission; colleges and universities which in some cases have become literal battlegrounds over the issue of student power; or public schools, city halls, and police departments (or big business which is likely to be next on the expanding list of targets). The underlying issues are essentially the same - "nobodies" in several arenas are trying to become "somebodies" with enough power to make the target institutions responsive to their views, aspirations, and needs.

2.1. Limitations of the Typology

The ladder juxtaposes powerless citizens with the powerful in order to highlight the fundamental divisions between them. In actuality, neither the have-nots nor the powerholders are homogeneous blocs. Each group encompasses a host of divergent points of view, significant cleavages, competing vested interests, and splintered subgroups. The justification for using such simplistic abstractions is that in most cases the have-nots really do perceive the powerful as a monolithic "system," and powerholders actually do view the have-nots as a sea of "those people," with little comprehension of the class and caste differences among them.

It should be noted that the typology does not include an analysis of the most significant roadblocks to achieving genuine levels of participation. These roadblocks lie on both sides of the simplistic fence. On the powerholders' side, they include racism, paternalism, and resistance to power redistribution. On the have-nots' side, they include inadequacies of the poor community's political socioeconomic infrastructure and knowledge-base, plus difficulties of organizing a representative and accountable citizens' group in the face of futility, alienation, and distrust.

Another caution about the eight separate rungs on the ladder: In the real world of people and programs, there might be 150 rungs with less sharp and "pure" distinctions among them. Furthermore, some of the characteristics used to illustrate each of the eight types might be applicable to other rungs. For example, employment of the have-nots in a program or on a planning staff could occur at any of the eight rungs and could represent either a legitimate or illegitimate characteristic of citizen participation. Depending on their motives, powerholders can hire poor people to co-opt them, to placate them, or to utilize the have-nots' special skills and insights. Some mayors, in private, actually boast of their strategy in hiring militant black leaders to muzzle them while destroying their credibility in the black community.

3. Characteristics and illustrations

It is in this context of power and powerlessness that the characteristics of the eight rungs are illustrated by examples from current federal social programs.

3.1. Manipulation

In the name of citizen participation, people are placed on rubberstamp advisory committees or advisory boards for the express purpose of "educating" them or engineering their support. Instead of genuine citizen participation, the bottom rung of the ladder signifies the distortion of participation into a public relations vehicle by powerholders.

This illusory form of "participation" initially came into vogue with urban renewal when the socially elite were invited by city housing officials to serve on Citizen Advisory Committees (CACs). Another target of manipulation were the CAC subcommittees on minority groups, which in theory were to protect the rights of Negroes in the renewal program. In practice, these sub-committees, like their parent CACs, functioned mostly as letterheads, trotted forward at appropriate times to promote urban renewal plans (in recent years known as Negro removal plans).

At meetings of the Citizen Advisory Committees, it was the officials who educated, persuaded, and advised the citizens, not the reverse. Federal guidelines for the renewal programs legitimized the manipulative agenda by emphasizing the terms "information-gathering," public relations," and "support" as the explicit functions of the committees.

This style of nonparticipation has since been applied to other programs encompassing the poor. Examples of this are seen in Community Action Agencies (CAAs) which have created structures called "neighborhood councils" or "neighborhood advisory groups." These bodies frequently have no legitimate function or power. The CAAs use them to "prove" that "grassroots people" are involved in the program. But the program may not have been discussed with "the people." Or it may have been described at a meeting in the most general terms; "We need your signatures on this proposal for a multi-service center which will house, under one roof, doctors from the health department, workers from the welfare department, and specialists from the employment service."

The signatories are not informed that the $2 million-per-year center will only refer residents to the same old waiting lines at the same old agencies across town. No one is asked if such a referral center is really needed in his neighborhood. No one realizes that the contractor for the building is the mayor's brother-in-law, or that the new director of the center will be the same old community organization specialist from the urban renewal agency.

After signing their names, the proud grass-rooters dutifully spread the word that they have "participated" in bringing a new and wonderful center to the neighborhood to provide people with drastically needed jobs and health and welfare services. Only after the ribbon-cutting ceremony do the members of the neighborhood council realize that they didn't ask the important questions, and that they had no technical advisors of their own to help them grasp the fine legal print. The new center, which is open 9 to 5 on weekdays only, actually adds to their problems. Now the old agencies across town won't talk with them unless they have a pink paper slip to prove that they have been referred by "their" shiny new neighborhood center.

Unfortunately, this chicanery is not a unique example. Instead it is almost typical of what has been perpetrated in the name of high-sounding rhetoric like "grassroots participation." This sham lies at the heart of the deep-seated exasperation and hostility of the have-nots toward the powerholders.

One hopeful note is that, having been so grossly affronted, some citizens have learned the Mickey Mouse game, and now they too know how to play. As a result of this knowledge, they are demanding genuine levels of participation to assure them that public programs are relevant to their needs and responsive to their priorities.

3.2. Therapy

In some respects group therapy, masked as citizen participation, should be on the lowest rung of the ladder because it is both dishonest and arrogant. Its administrators - mental health experts from social workers to psychiatrists - assume that powerlessness is synonymous with mental illness. On this assumption, under a masquerade of involving citizens in planning, the experts subject the citizens to clinical group therapy. What makes this form of "participation" so invidious is that citizens are engaged in extensive activity, but the focus of it is on curing them of their "pathology" rather than changing the racism and victimization that create their "pathologies."

Consider an incident that occurred in Pennsylvania less than one year ago. When a father took his seriously ill baby to the emergency clinic of a local hospital, a young resident physician on duty instructed him to take the baby home and feed it sugar water. The baby died that afternoon of pneumonia and dehydration. The overwrought father complained to the board of the local Community Action Agency. Instead of launching an investigation of the hospital to determine what changes would prevent similar deaths or other forms of malpractice, the board invited the father to attend the CAA's (therapy) child-care sessions for parents, and promised him that someone would "telephone the hospital director to see that it never happens again."

Less dramatic, but more common examples of therapy, masquerading as citizen participation, may be seen in public housing programs where tenant groups are used as vehicles for promoting control-your-child or cleanup campaigns. The tenants are brought together to help them "adjust their values and attitudes to those of the larger society." Under these ground rules, they are diverted from dealing with such important matters as: arbitrary evictions; segregation of the housing project; or why is there a three-month time lapse to get a broken window replaced in winter.

The complexity of the concept of mental illness in our time can be seen in the experiences of student/civil rights workers facing guns, whips, and other forms of terror in the South. They needed the help of socially attuned psychiatrists to deal with their fears and to avoid paranoia.

3.3. Informing

Informing citizens of their rights, responsibilities, and options can be the most important first step toward legitimate citizen participation. However, too frequently the emphasis is placed on a one-way flow of information - from officials to citizens - with no channel provided for feedback and no power for negotiation. Under these conditions, particularly when information is provided at a late stage in planning, people have little opportunity to influence the program designed "for their benefit." The most frequent tools used for such one-way communication are the news media, pamphlets, posters, and responses to inquiries.

Meetings can also be turned into vehicles for one-way communication by the simple device of providing superficial information, discouraging questions, or giving irrelevant answers. At a recent Model Cities citizen planning meeting in Providence, Rhode Island, the topic was "tot-lots." A group of elected citizen representatives, almost all of whom were attending three to five meetings a week, devoted an hour to a discussion of the placement of six tot-lots. The neighborhood is half black, half white. Several of the black representatives noted that four tot-lots were proposed for the white district and only two for the black. The city official responded with a lengthy, highly technical explanation about costs per square foot and available property. It was clear that most of the residents did not understand his explanation. And it was clear to observers from the Office of Economic Opportunity that other options did exist which, considering available funds would have brought about a more equitable distribution of facilities. Intimidated by futility, legalistic jargon, and prestige of the official, the citizens accepted the "information" and endorsed the agency's proposal to place four lots in the white neighborhood.

3.4. Consultation

Inviting citizens' opinions, like informing them, can be a legitimate step toward their full participation. But if consulting them is not combined with other modes of participation, this rung of the ladder is still a sham since it offers no assurance that citizen concerns and ideas will be taken into account. The most frequent methods used for consulting people are attitude surveys, neighborhood meetings, and public hearings.

When powerholders restrict the input of citizens' ideas solely to this level, participation remains just a window-dressing ritual. People are primarily perceived as statistical abstractions, and participation is measured by how many come to meetings, take brochures home, or answer a questionnaire. What citizens achieve in all this activity is that they have "participated in participation." And what powerholders achieve is the evidence that they have gone through the required motions of involving "those people."

Attitude surveys have become a particular bone of contention in ghetto neighborhoods. Residents are increasingly unhappy about the number of times per week they are surveyed about their problems and hopes. As one woman put it: "Nothing ever happens with those damned questions, except the surveyor gets $3 an hour, and my washing doesn't get done that day." In some communities, residents are so annoyed that they are demanding a fee for research interviews.

Attitude surveys are not very valid indicators of community opinion when used without other input from citizens. Survey after survey (paid for out of anti-poverty funds) has "documented" that poor housewives most want tot-lots in their neighborhood where young children can play safely. But most of the women answered these questionnaires without knowing what their options were. They assumed that if they asked for something small, they might just get something useful in the neighborhood. Had the mothers known that a free prepaid health insurance plan was a possible option, they might not have put tot-lots so high on their wish lists.

A classic misuse of the consultation rung occurred at a New Haven, Connecticut, community meeting held to consult citizens on a proposed Model Cities grant. James V. Cunningham, in an unpublished report to the Ford Foundation, described the crowd as large and mostly hostile:

Members of The Hill Parents Association demanded to know why residents had not participated in drawing up the proposal. CAA director Spitz explained that it was merely a proposal for seeking Federal planning funds -that once funds were obtained, residents would be deeply involved in the planning. An outside observer who sat in the audience described the meeting this way: "Spitz and Mel Adams ran the meeting on their own. No representatives of a Hill group moderated or even sat on the stage. Spitz told the 300 residents that this huge meeting was an example of 'participation in planning.' To prove this, since there was a lot of dissatisfaction in the audience, he called for a 'vote' on each component of the proposal. The vote took this form: 'Can I see the hands of all those in favor of a health clinic? All those opposed?' It was a little like asking who favors motherhood."

It was a combination of the deep suspicion aroused at this meeting and a long history of similar forms of "window-dressing participation" that led New Haven residents to demand control of the program.

By way of contrast, it is useful to look at Denver where technicians learned that even the best intentioned among them are often unfamiliar with, and even insensitive to, the problems and aspirations of the poor. The technical director of the Model Cities program has described the way professional planners assumed that the residents, victimized by high-priced local storekeepers, "badly needed consumer education." The residents, on the other hand, pointed out that the local store-keepers performed a valuable function. Although they overcharged, they also gave credit, offered advice, and frequently were the only neighborhood place to cash welfare or salary checks. As a result of this consultation, technicians and residents agreed to substitute the creation of needed credit institutions in the neighborhood for a consumer education pro-gram.

3.5. Placation

It is at this level that citizens begin to have some degree of influence though tokenism is still apparent. An example of placation strategy is to place a few hand-picked "worthy" poor on boards of Community Action Agencies or on public bodies like the board of education, police commission, or housing authority. If they are not accountable to a constituency in the community and if the traditional power elite hold the majority of seats, the have-nots can be easily outvoted and outfoxed. Another example is the Model Cities advisory and planning committees. They allow citizens to advise or plan ad infinitum but retain for powerholders the right to judge the legitimacy or feasibility of the advice. The degree to which citizens are actually placated, of course, depends largely on two factors: the quality of technical assistance they have in articulating their priorities; and the extent to which the community has been organized to press for those priorities.

It is not surprising that the level of citizen participation in the vast majority of Model Cities programs is at the placation rung of the ladder or below. Policy-makers at the Department of Housing and Urban Development (HUD) were determined to return the genie of citizen power to the bottle from which it had escaped (in a few cities) as a result of the provision stipulating "maximum feasible participation" in poverty programs. Therefore, HUD channeled its physical-social-economic rejuvenation approach for blighted neighborhoods through city hall. It drafted legislation requiring that all Model Cities' money flow to a local City Demonstration Agency (CDA) through the elected city council. As enacted by Congress, this gave local city councils final veto power over planning and programming and ruled out any direct funding relationship between community groups and HUD.

HUD required the CDAs to create coalition, policy-making boards that would include necessary local powerholders to create a comprehensive physical-social plan during the first year. The plan was to be carried out in a subsequent five-year action phase. HUD, unlike OEO, did not require that have-not citizens be included on the CDA decision-making boards. HUD's Performance Standards for Citizen Participation only demanded that "citizens have clear and direct access to the decision-making process."

Accordingly, the CDAs structured their policy-making boards to include some combination of elected officials; school representatives; housing, health, and welfare officials; employment and police department representatives; and various civic, labor, and business leaders. Some CDAs included citizens from the neighborhood. Many mayors correctly interpreted the HUD provision for "access to the decision-making process" as the escape hatch they sought to relegate citizens to the traditional advisory role.

Most CDAs created residents' advisory committees. An alarmingly significant number created citizens' policy boards and citizens' policy committees which are totally misnamed as they have either no policy-making function or only a very limited authority. Almost every CDA created about a dozen planning committees or task forces on functional lines: health, welfare, education, housing, and unemployment. In most cases, have-not citizens were invited to serve on these committees along with technicians from relevant public agencies. Some CDAs, on the other hand, structured planning committees of technicians and parallel committees of citizens.

In most Model Cities programs, endless time has been spent fashioning complicated board, committee, and task force structures for the planning year. But the rights and responsibilities of the various elements of those structures are not defined and are ambiguous. Such ambiguity is likely to cause considerable conflict at the end of the one-year planning process. For at this point, citizens may realize that they have once again extensively "participated" but have not profited beyond the extent the powerholders decide to placate them.

Results of a staff study (conducted in the summer of 1968 before the second round of seventy-five planning grants were awarded) were released in a December 1968 HUD bulletin. Though this public document uses much more delicate and diplomatic language, it attests to the already cited criticisms of non-policy-making policy boards and ambiguous complicated structures, in addition to the following findings:

1. Most CDAs did not negotiate citizen participation requirements with residents.

2. Citizens, drawing on past negative experiences with local powerholders, were extremely suspicious of this new panacea program. They were legitimately distrustful of city hall's motives.

3. Most CDAs were not working with citizens' groups that were genuinely representative of model neighborhoods and account-able to neighborhood constituencies. As in so many of the poverty programs, those who were involved were more representative of the upwardly mobile working-class. Thus their acquiescence to plans prepared by city agencies was not likely to reflect the views of the unemployed, the young, the more militant residents, and the hard-core poor.

4. Residents who were participating in as many as three to five meetings per week were unaware of their minimum rights, responsibilities, and the options available to them under the program. For example, they did not realize that they were not required to accept technical help from city technicians they distrusted.

5. Most of the technical assistance provided by CDAs and city agencies was of third-rate quality, paternalistic, and condescending. Agency technicians did not suggest innovative options. They reacted bureaucratically when the residents pressed for innovative approaches. The vested interests of the old-line city agencies were a major - albeit hidden - agenda.

6. Most CDAs were not engaged in planning that was comprehensive enough to expose and deal with the roots of urban decay. They engaged in "meetingitis" and were supporting strategies that resulted in "projectitis," the outcome of which was a "laundry list" of traditional pro-grams to be conducted by traditional agencies in the traditional manner under which slums emerged in the first place.

7. Residents were not getting enough information from CDAs to enable them to review CDA developed plans or to initiate plans of their own as required by HUD. At best, they were getting superficial information. At worst, they were not even getting copies of official HUD materials.

8. Most residents were unaware of their rights to be reimbursed for expenses incurred because of participation - babysitting, trans-portation costs, and so on. The training of residents, which would enable them to under-stand the labyrinth of the federal-state-city systems and networks of subsystems, was an item that most CDAs did not even consider.

These findings led to a new public interpretation of HUD's approach to citizen participation. Though the requirements for the seventy-five "second-round" Model City grantees were not changed, HUD's twenty-seven page technical bulletin on citizen participation repeatedly advocated that cities share power with residents. It also urged CDAs to experiment with subcontracts under which the residents' groups could hire their own trusted technicians.

A more recent evaluation was circulated in February 1969 by OSTI, a private firm that entered into a contract with OEO to provide technical assistance and training to citizens involved in Model Cities programs in the north-east region of the country. OSTI's report to OEO corroborates the earlier study. In addition it states:

In practically no Model Cities structure does citizen participation mean truly shared decision-making, such that citizens might view them-selves as "the partners in this program. ..."

In general, citizens are finding it impossible to have a significant impact on the comprehensive planning which is going on. In most cases the staff planners of the CDA and the planners of existing agencies are carrying out the actual planning with citizens having a peripheral role of watchdog and, ultimately, the "rubber stamp" of the plan generated. In cases where citizens have the direct responsibility for generating program plans, the time period allowed and the independent technical resources being made available to them are not adequate to allow them to do anything more than generate very traditional approaches to the problems they are attempting to solve.

In general, little or no thought has been given to the means of insuring continued citizen participation during the stage of implementation. In most cases, traditional agencies are envisaged as the implementers of Model Cities programs and few mechanisms have been developed for encouraging organizational change or change in the method of program delivery within these agencies or for insuring that citizens will have some influence over these agencies as they implement Model Cities programs ... By and large, people are once again being planned for. In most situations the major planning decisions are being made by CDA staff and approved in a formalistic way by policy boards.

3.6. Partnership

At this rung of the ladder, power is in fact redistributed through negotiation between citizens and powerholders. They agree to share planning and decision-making responsibilities through such structures as joint policy boards, planning committees and mechanisms for resolving impasses. After the groundrules have been established through some form of give-and-take, they are not subject to unilateral change.

Partnership can work most effectively when there is an organized power-base in the community to which the citizen leaders are account-able; when the citizens group has the financial resources to pay its leaders reasonable honoraria for their time-consuming efforts; and when the group has the resources to hire (and fire) its own technicians, lawyers, and community organizers. With these ingredients, citizens have some genuine bargaining influence over the outcome of the plan (as long as both parties find it useful to maintain the partnership). One community leader described it "like coming to city hall with hat on head instead of in hand."

In the Model Cities program only about fifteen of the so-called first generation of seventy-five cities have reached some significant degree of power-sharing with residents. In all but one of those cities, it was angry citizen demands, rather than city initiative, that led to the negotiated sharing of power. The negotiations were triggered by citizens who had been enraged by previous forms of alleged participation. They were both angry and sophisticated enough to refuse to be "conned" again. They threatened to oppose the awarding of a planning grant to the city. They sent delegations to HUD in Washington. They used abrasive language. Negotiation took place under a cloud of suspicion and rancor.

In most cases where power has come to be shared it was taken by the citizens, not given by the city. There is nothing new about that process. Since those who have power normally want to hang onto it, historically it has had to be wrested by the powerless rather than proffered by the powerful.

Such a working partnership was negotiated by the residents in the Philadelphia model neighborhood. Like most applicants for a Model Cities grant, Philadelphia wrote its more than 400 page application and waved it at a hastily called meeting of community leaders. When those present were asked for an endorsement, they angrily protested the city's failure to consult them on preparation of the extensive application. A community spokesman threatened to mobilize a neighborhood protest against the application unless the city agreed to give the citizens a couple of weeks to review the application and recommend changes. The officials agreed.

At their next meeting, citizens handed the city officials a substitute citizen participation section that changed the groundrules from a weak citizens' advisory role to a strong shared power agreement. Philadelphia's application to HUD included the citizens' substitution word for word. (It also included a new citizen prepared introductory chapter that changed the city's description of the model neighborhood from a paternalistic description of problems to a realistic analysis of its strengths, weaknesses, and potentials.) Consequently, the proposed policy-making committee of the Philadelphia CDA was revamped to give five our of eleven seats to the residents' organization, which is called the Area Wide Council (AWC). The AWC obtained a subcontract from the CDA for more than $20,000 per month, which it used to maintain the neighborhood organization, to pay citizen leaders $7 per meeting for their planning services, and to pay the salaries of a staff of community organizers, planners, and other technicians. AWC has the power to initiate plans of its own, to engage in joint planning with CDA committees, and to review plans initiated by city agencies. It has a veto power in that no plans may be submitted by the CDA to the city council until they have been reviewed, and any differences of opinion have been successfully negotiated with the AWC. Representatives of the AWC (which is a federation of neighborhood organizations grouped into sixteen neighbor-hood "hubs") may attend all meetings of CDA task forces, planning committees, or sub-committees.

Though the city council has final veto power over the plan (by federal law), the AWC believes it has a neighborhood constituency that is strong enough to negotiate any eleventh-hour objections the city council might raise when it considers such AWC proposed innovations as an AWC Land Bank, an AWC Economic Development Corporation, and an experimental income maintenance program for 900 poor families.

3.7. Delegated Power

Negotiations between citizens and public officials can also result in citizens achieving dominant decision-making authority over a particular plan or program. Model City policy boards or CAA delegate agencies on which citizens have a clear majority of seats and genuine specified powers are typical examples. At this level, the ladder has been scaled to the point where citizens hold the significant cards to assure accountability of the program to them. To resolve differences, powerholders need to start the bargaining process rather than respond to pressure from the other end.

Such a dominant decision-making role has been attained by residents in a handful of Model Cities including Cambridge, Massachusetts; Dayton, and Columbus, Ohio; Minneapolis, Minnesota; St. Louis, Missouri; Hartford and New Haven, Connecticut; and Oakland, California.

In New Haven, residents of the Hill neighborhood have created a corporation that has been delegated the power to prepare the entire Model Cities plan. The city, which received a $117,000 planning grant from HUD, has subcontracted $110,000 of it to the neighborhood corporation to hire its own planning staff and consultants. The Hill Neighborhood Corporation has eleven representatives on the twenty-one-member CDA board which assures it a majority voice when its proposed plan is reviewed by the CDA.

Another model of delegated power is separate and parallel groups of citizens and power-holders, with provision for citizen veto if differences of opinion cannot be resolved through negotiation. This is a particularly interesting coexistence model for hostile citizen groups too embittered toward city hall - as a result of past "collaborative efforts" - to engage in joint planning.

Since all Model Cities programs require approval by the city council before HUD will fund them, city councils have final veto powers even when citizens have the majority of seats on the CDA Board. In Richmond, California, the city council agreed to a citizens' counter-veto, but the details of that agreement are ambiguous and have not been tested.

Various delegated power arrangements are also emerging in the Community Action Program as a result of demands from the neighborhoods and OEO's most recent instruction guidelines which urged CAAs "to exceed (the) basic requirements" for resident participation. In some cities, CAAs have issued subcontracts to resident dominated groups to plan and/or operate one or more decentralized neighborhood program components like a multipurpose service center or a Headstart program. These contracts usually include an agreed upon line-by-line budget and program specifications. They also usually include a specific statement of the significant powers that have been delegated, for example: policy-making; hiring and firing; issuing subcontracts for building, buying, or leasing. (Some of the subcontracts are so broad that they verge on models for citizen control.)

3.8. Citizen Control

Demands for community controlled schools, black control, and neighborhood control are on the increase. Though no one in the nation has absolute control, it is very important that the rhetoric not be confused with intent. People are simply demanding that degree of power (or control) which guarantees that participants or residents can govern a program or an institution, be in full charge of policy and managerial aspects, and be able to negotiate the conditions under which "outsiders" may change them.

A neighborhood corporation with no intermediaries between it and the source of funds is the model most frequently advocated. A small number of such experimental corporations are already producing goods and/or social services. Several others are reportedly in the development stage, and new models for control will undoubtedly emerge as the have-nots continue to press for greater degrees of power over their lives.

Though the bitter struggle for community control of the Ocean Hill-Brownsville schools in New York City has aroused great fears in the headline reading public, less publicized experiments are demonstrating that the have-nots can indeed improve their lot by handling the entire job of planning, policy-making, and managing a program. Some are even demonstrating that they can do all this with just one arm because they are forced to use their other one to deal with a continuing barrage of local opposition triggered by the announcement that a federal grant has been given to a community group or an all black group.

Most of these experimental programs have been capitalized with research and demonstration funds from the Office of Economic Opportunity in cooperation with other federal agencies. Examples include:

1. A $1.8 million grant was awarded to the Hough Area Development Corporation in Cleveland to plan economic development pro-grams in the ghetto and to develop a series of economic enterprises ranging from a novel combination shopping-center-public-housing project to a loan guarantee program for local building contractors. The membership and board of the nonprofit corporation is composed of leaders of major community organizations in the black neighborhood.

2. Approximately $1 million ($595,751 for the second year) was awarded to the Southwest Alabama Farmers' Cooperative Association (SWAFCA) in Selma, Alabama, for a ten-county marketing cooperative for food and livestock. Despite local attempts to intimidate the coop (which included the use of force to stop trucks on the way to market) first year membership grew to 1,150 farmers who earned $52,000 on the sale of their new crops. The elected coop board is composed of two poor black farmers from each of the ten economically depressed counties.

3. Approximately $600,000 ($300,000 in a supplemental grant) was granted to the Albina Corporation and the Albina Investment Trust to create a black-operated, black-owned manufacturing concern using inexperienced management and unskilled minority group personnel from the Albina district. The profitmaking wool and metal fabrication plant will be owned by its employees through a deferred compensation trust plan.

4. Approximately $800,000 ($400,000 for the second year) was awarded to the Harlem Commonwealth Council to demonstrate that a community-based development corporation can catalyze and implement an economic development program with broad community support and participation. After only eighteen months of program development and negotiation, the council will soon launch several large-scale ventures including operation of two super-markets, an auto service and repair center (with built-in manpower training program), a finance company for families earning less than $4,000 per year, and a data processing company. The all black Harlem-based board is already managing a metal castings foundry.

Though several citizen groups (and their mayors) use the rhetoric of citizen control, no Model City can meet the criteria of citizen control since final approval power and account-ability rest with the city council.

Daniel P. Moynihan argues that city councils are representative of the community, but Adam Walinsky illustrates the nonrepresentativeness of this kind of representation:

Who . . . exercises "control" through the representative process? In the Bedford-Stuyvesant ghetto of New York there are 450,000 people - as many as in the entire city of Cincinnati, more than in the entire state of Vermont. Yet the area has only one high school, and SO per cent of its teenagers are dropouts; the infant mortality rate is twice the national average; there are over 8000 buildings abandoned by everyone but the rats, yet the area received not one dollar of urban renewal funds during the entire first 15 years of that program's operation; the unemployment rate is known only to God.

Clearly, Bedford-Stuyvesant has some special needs; yet it has always been lost in the midst of the city's eight million. In fact, it took a lawsuit to win for this vast area, in the year 1968, its first Congressman. In what sense can the representative system be said to have "spoken for" this community, during the long years of neglect and decay?

Walinsky's point on Bedford-Stuyvesant has general applicability to the ghettos from coast to coast. It is therefore likely that in those ghettos where residents have achieved a significant degree of power in the Model Cities planning process, the first-year action plans will call for the creation of some new community institutions entirely governed by residents with a specified sum of money contracted to them. If the groundrules for these programs are clear and if citizens understand that achieving a genuine place in the pluralistic scene subjects them to its legitimate forms of give-and-take, then these kinds of programs might begin to demonstrate how to counteract the various corrosive political and socioeconomic forces that plague the poor.

In cities likely to become predominantly black through population growth, it is unlikely that strident citizens' groups like AWC of Philadelphia will eventually demand legal power for neighborhood self-government. Their grand design is more likely to call for a black city achieved by the elective process. In cities destined to remain predominantly white for the foreseeable future, it is quite likely that counterpart groups to AWC^ will press for separatist forms of neighborhood government that can create and control decentralized public services such as police protection, education systems, and health facilities. Much may depend on the willingness of city governments to entertain demands for resource allocation weighted in favor of the poor, reversing gross imbalances of the past.

Among the arguments against community control are: it supports separatism; it creates balkanization of public services; it is more costly and less efficient; it enables minority group "hustlers" to be just as opportunistic and disdainful of the have-nots as their white predecessors; it is incompatible with merit systems and professionalism; and ironically enough, it can turn out to be a new Mickey Mouse game for the have-nots by allowing them to gain control but not allowing them sufficient dollar resources to succeed. These arguments are not to be taken lightly. But neither can we take lightly the arguments of embittered advocates of community control - that every other means of trying to end their victimization has failed!



� Arnstein, Sherry R. « A ladder of citizen participation », Journal of the American Institute of Planners, 1969. P. 216-224.


A cette époque, Sherry Arnstein occupait la fonction de : “Special Assistant to the Assistant Secretary of the Departement of Health, Education, and Welfare” où elle fut chargée de planifier une stratégie fédérale en vue de mettre fin à la ségrégation dans les hôpitaux publics. 


� Il semble que le chiffre de 350 millions d’euros corresponde, en fait, au coût de la phase principale de l’opération de rénovation urbaine à l’échelle des deux communes de Clichy-sous-bois et de Montfermeil, et non uniquement pour celle-ci. 


� Rappelons que l’AFTRP est chargée par l’Etat, depuis les années 60, d'alimenter en terrains la croissance urbaine de l'agglomération parisienne. Les 38 000 hectares que l'Agence a acquis représentent près de la moitié de ce qui a été livré à l'urbanisation depuis 25 ans, de l'assise des villes nouvelles aux terrains des grands ensembles. En cela, l’AFTRP a constitué une des mains de l’Etat dans la région parisienne lors de la construction hâtive et massive des certains grands ensembles. 





� On notera cependant que le même Maire a organisé une vaste concertation publique, à grands renforts de supports de communication, au sujet de « l’opération de rénovation urbaine en cœur de ville », c'est-à-dire de la ZAC du centre ville, le choix du terme « rénovation urbaine » pour la qualifier visant manifestement à signifier que le centre ville bénéficie lui aussi d’importants crédits.


�  Dans un souci de territorialisation de l’action municipale, chaque quartier nantais est couvert par une équipe ad hoc, qui sert de relais pour l’ensemble des services municipaux. Dans les quartiers visés par la politique de la ville, cette équipe cumule ces fonctions « ordinaires » avec des tâches spécifiques liées à la mise en oeuvre de cette politique elle aussi spécifique.


 


� Les membres du conseil gérant les UDC sont nommés par le gouvernement. Ils ont le pouvoir d’urbanisme et d’expropriation ; 


� « Our towns and cities : the future, delivering on urban renaissance » 2000. Publié par le ministère de l’Environnement des Transports le DETLR. 


� Cf la thèse d’Evelyne Baillegeau soutenue en 2002. « L’opbouwwerk. La promotion de la participation des habitants aux Pays-Bas ». Grenoble II. 





J.D. 13/06/2006

